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Mesdames , Messieurs ,

La coopération entre la FRANCE et les Etats africains n' a pas connu
en 1979 et 1980 de développement spectaculaire . Le cadre institutionnel des
accords de coopération parait maintenant fermement établi , et l' action du
ministère de la Coopération s'exerce surtout dans le sens d'une extension
progressive et de l'amélioration des accords existants .

Le seul cas qui s'écarte de cette ligne générale est celui de la Guinée
équatoriale, État de langue espagnole , avec laquelle un accord a été conclu le
28 novembre 1979 en vue d'établir une coopération économique et technique
dont cet État particulièrement éprouvé a certainement besoin .

Le nombre des Etats avec lesquels nous entretenons des accords de
coopération est ainsi passé à 26 ( I ).

La stabilité du cadre institutionnel de la coopération n' implique pas,
bien au contraire , une stagnation des moyens financiers qui lui sont affectés .
D'ailleurs, le budget de la Coopération ne représente qu'une partie des crédits
budgétaires consacrés par la FRANCE aux pays en développement . D'après
le document annexé au projet de loi de finances ceux-ci s'élèveront l' année
prochaine à 9.794 , millions de francs .

Avec un montant en 1981 de 4.709,1 millions de francs, le budget de la
Coopération représente ainsi 48% de l'ensemble des crédits accordés aux pays
en développement.

( I ) Voir la carte p. 1
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ll. - EXAMEN EN C OMMISSION

Votre Commission des Finances a examiné le budget de la Coopération
le 21 octobre I VSO .

Au cours de cette réunion , elle a adopté, sur proposition de votre rap
porteur spécial . les observations suivantes :

1° Comme l'année dernière, le taux de croissance du budget de la Coopé
ration est satisfaisant .

En 1980. déjà , le budget de la Coopération avait augmenté de 17 V En
1981 . la croissance des crédits sera identique ( 17,1 % ). Elle sera supérieure à
l' augmentation moyenne des dépenses civiles de l' État ( + 15.1 % ).

Cette évolution est d'autant plus satisfaisante que le budget de 1981
comporte 26 millions de francs d' économies.

Ces économies se ventilent comme suit :

- administration centrale 0.29 Mns Frs

- services extérieurs 0,36

- frais de déplacement 6,10
- assistance technique 2,935 -
- actions culturelles 9,780 -

- coopération technique militaire 6,60
26.065 Mns Frs

Cependant, le président BONNEFOUS a fait remarqué que ce ; écono
mies ne représentaient que 0.55 des crédits du ministère .

2° Les priorités qui ressortent du projet de budget pour 1981 résultent
d'un choix judicieux .

Ces priorités sont au nombre de quatre . Ce sont •

a ) la diminution des dépenses de la coopération militaire.

Il s' agit à la fois de l'assistance technique militaire en personnel et de
l' aide en matériels . Au total , 314,2 millions de Frs seront affectés en 1981 à la

coopération militaire au lieu de 342,8 millions l'année précédente.

Le recul est donc très sensible . Cependant , il fait suite à deux années
pendant lesquelles ce type de dépenses avait été particulièrement favorisé .
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( Les crédits pour l' assistance technique militaire avaient progressé de 37 en
1979 et de 51 • en I9K0 ).

Il s' agit donc moins d'une régression que d'un retour à un niveau d'aide
plus normal .

Le président BONNEFOUS a souhaité, à ce propos , que le SENAT
puisse prendre connaissance de la ventilation de ces réductions de crédits
entre les pays africains concernés.

b ) La stabilisation des concours financiers directs aux Etats.

Le montant inscrit au budget de 1981 est identique à celui du budget
1980. On ne peut que se féliciter de cette évolution .

En effet ces concours financiers aux Etats africains sont une aide finan

cière globale accordée par notre pays aux Etats qui ne parviennent pas à faire
face à leurs échéances. Depuis plusieurs années, le SENAT critique cette
forme d'aide qui tient plus de l'assistance que de la coopération . Cependant,
loin de régresser, ces contributions augmentaient sans cesse . En 1980, elles
doublaient presque.

Le président BONNEFOUS a observé que le SENAT disposait depuis
l'année dernière des informations permettant de connaître la destination de
ces concours financiers . Il s'est interrogé toutefois sur l'existence des contrô
les effectués au plan comptable par des fonctionnaires français . Il a estimé
que si de tels contrôles sont effectués, il serait opportun que leurs résultats
fussent portés à la connaissance du Parlement .

c ) L'aide au * investissements.

Il s' agit des subventions distribuées par le Fonds d'aide et de coopéra
tion ( FAC ).

L'effort consenti par le biais du FAC avait été sensiblement accru en
1980 puisque les crédits de paiement affectés au Fonds avaient été majorés de
près de 49

En 1981 , le Gouvernement a choisi de persévérer dans cette voie : les
crédits du FAC s'accroîtront en effet de 40,î en crédits de paiement. Cepen
dant , les autorisations de programme passent de 942 à 997,7 millions de
francs, soit une progression de 5.9 "< seulement .

d ) Effort en faveur de la recherche scientifique et technique.

Ce choix est conforme à la priorité générale accordée par le Gouverne
ment à ce secteur dans l'ensemble du projet de bugdet 1981 .
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En ce qui concerne le ministère de la C oopération , il marque un inflé
chissement sensible de la tendance des années antérieures, marquées le plus
souvent par une faible progression de ces crédits . Votre rapporteur a d'ail
leurs exprimé à plusieurs reprises sa préoccupation à ce sujet .

On ne peut donc que se réjouir de l'augmentation appréciable des crédits
mis à la disposition des organismes de recherche travaillant pour la coopéra
tion africaine : + 22,3 % en ce qui concerne les crédits de fonctionnement,
permettant de créer 30 emplois nouveaux et + 15,9 % en crédits d' investisse
ments .

3° Cependant, le projet de budget de la Coopération présente deux
aspects négatifs .

a ) La progression non négligeable des dépenses de fonctionnement
( hors recherche ).

En effet , les dépenses du titre III sont en augmentation de 16,3 % en ce
qui concerne l'administration centrale et de 17,2 % en ce qui concerne les
services extérieurs du ministère . Cette progression , il convient de le souligner,
a lieu e l' absence de créations d'emplois ( en dehors des 30 emplois nou
veaux dans le secteur de la recherche ).

La ventilation des mesures nouvelles du titre III ( hors recherche ) est la
suivante :

- informatique ( moyens supplémentaires ) + 0,3 MF
- vacataires ( moyens supplémentaires ) + 0,5 -
- hausse des rémunérations + 7,3 -

- charges sociales + 2
- ajustements aux besoins ( loyers , parcs autos ,

frais de déplacements , etc ) + 4,5 -
- ouverture d' une mission en Guinée Équatoriale + 1
- économies - 0,7 -

- mesures d'ordre + 3,3 -

- divers + 0,7 -

+ 18,9 MF

Si , dans ce total , un certain nombre de mesures paraissent justifiées
( ouverture d' une mission , hausse des rémunérations, économies, etc. ), la pré
sence de crédits pour accroître les moyens de l'administration en matériel
informatique et en vacataires parait plus critiquable.

b) Le marasme persistant des crédits pour la coopération culturelle et
sociale.

Ces crédits diminuent légèrement en 1981 . L'année précédente, ils
s'étaient accrus de seulement 3,6 %.
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Il y a là une situation très préoccupante qui a déjà retenu par le passé
l'attention des membres de votre Commission et sur laquelle le rapporteur de
la Commission des Affaires culturelles a insisté à plusieurs reprises .

L'aggravation de cette évolution en 19X1 est due a un montant de 9.28
millions de francs d'économies réalisées sur

- la formation professionnelle et technique : 4,7 millions de Frs
( 6,7 de la dotation 19X0 ),

- les bourses d'études : - 1,2 million de Frs ( 2.9 de la dotation 19X0 ).

les actions culturelles : - 1.58 million de Frs ( 2,9 " i. de la dotation

19X0 ),

- l' aide aux institutions privées : - 2,3 millions de Frs ( 10,5 "n de la
dotation 1980 ).

li y a lieu de s' interroger sur les conséquences de ces mesures qui vont ,
semble-t -il , au-delà de simples mesures de bonne gestion , faisant peser sur
l' avenir de notre coopération culturelle une réelle incertitude .

Enfin , sur un plan plus général , M. GŒTSCHY a fait observer que
l'augmentation des crédits prévus pour les coopérants était la conséquence
presque exclusive de la hausse de leur rémunération et que l'augmentation de
leurs effectifs devrait être très faible en 1981 .

Sous le bénéfice de ces observations, votre Commission des Finances vous

propose d'adopter le projet de budget de la Coopération.
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RAPPORT

Les 26 Etats relevant de la compétence
du ministère de la coopération
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PREMIÈRE PARTIE :

LES DIFFICULTÉS DES ETATS AFRICAINS A SE DÉVELOPPER

Dans un ouvrage à la fois concis et remarquable, l' un des membres du
Club de ROME ( I ) a recensé les principales entraves qui s'opposent , selon
lui , au développement du Tiers-Monde en général , et de l'AFRIQUE en
particulier . Les voici :

1° La surpopulation : la population du Tiers-Monde va doubler d' ici
aux premières années qui suivront l'an 2000 . Entre 1975 et 2100, la popula
tion africaine devrait passer de 400 à 2 435 millions d'habitants . Et l' auteur
d'ajouter : « Je pense qu' il est irréaliste d'envisager que l'AFRIQUE, rongée
par la désertification et l' appauvrissement des sols , puisse supporter un tel
poids démographique ».

2° Le déficit alimentaire.

3° « L'occidentalo-centrisme » : sous ce terme un peu barbare, l ' auteur
dénonce l 'erreur majeure qui a consisté à croire que « l' idéal de tous les
peuples était d'atteindre le style de vie de l'occident industriel ... L'erreur a
une double face : erreur d'économisme , c'est-à - dire que seule compte la
croissance économique ; erreur sociologique, c'est-à-dire , que la société amé
ricaine de grande consommation est l'objectif à atteindre ».

4° La domination du Nord par le moyen du libre-échange.

5° Les erreurs de la politique d'aide, aide « en miettes » qui empêche la
coopération interrégionale , impose les modèles occidentaux , apporte un
« confort intellectuel » trompeur aux dirigeants des pays aidés , et place sou
vent ces pays sous dépendance politique et diplomatique .

6° Le micro-nationalisme : « L' avenir du Tiers-Monde dispersé en 1 4
Etats , en 114 micro-nationalismes , est sans issue dans le monde où nous
allons vivre ».

( I ) M. GUERNIER « Tiers-Monde trois quarts du monde »
( DUNOD-I9K0)
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7° La pénurie d'énergie qui frappe particulièrement les pays pauvres .

8° La dégradation écologique : la bande tropicale est la partie du
monde « la plus fragile pour les équilibres naturels » ; d'où la progression de
la désertification et l'érosion des sols.

Sans reprendre de façon exhaustive l'ensemble de ces problèmes , votre
rapporteur a jugé utile d'analyser plus avant quelques uns des problèmes
majeurs auxquels se heurte le développement de l'AFRIQUE Noire , et sans
la connaissance desquels on ne .saurait juger de la valeur de l'aide apportée a
ces pays ni de leurs chances de développement futur.
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CHAPITRE I

QUELLE CROISSANCE POUR QULLLE POPULATION i

I. - L'AFRIQUE. DÉFAVORISÉE PARMI LES DEFAVORISES

Il est fréquent aujourd'hui de distinguer quatre catégories de pays au
sein de ce qu'il est convenu d'appeler le Tiers-Monde ( I ). Ce sont :

- « Les pays pétroliers à capital excédentaire ». au nombre de 7, qui
disposent à la fois de ressources pétrolières importantes et d'une population
relativement faible. Ces pays sont en fait aussi riches, parfois plus, que les
pays industrialisés. Ainsi le PNB par habitant variait en 1976 de 2620 S dans
le sultannat d'OMAN à 14.480 S dans les Émirats arabes unis ( 2 ).

- « Les pays en développement à revenu moyen » dont le PNB par
habitant va de 410 S ( LIBERIA ) à 2590 S ( SINGAPOUR ). C'est parmi ces
pays que l'on trouve les « nouveaux pays industriels » : CORÉE du Sud,
BRÉSIL, IRAK, COTE d' IVOIRE, ALGÉRIE, ÉQUATEUR, VENE
ZUELA, etc.

- « Les pays en développement à faible revenu », allant du BHOUTAN
( 80 S par habitant) au SÉNÉGAL (410 S).

- « Les pays les moins avancés », au nombre de 25, parmi lesquels
17 pays situés au sud du SAHARA.

La plupart des pays africains se trouve parmi les plus pauvres de tous les
pays en développement. Leur revenu par tête est bas. tandis que leur infras
tructure physique et leur capital humain sont limités. Leurs exportations sont
dominées par un ou deux produits de base (café, thé, cuivre, en particulier) et
les fluctuations des cours mondiaux introduisent des déséquilibres d'origine
extérieure dans leurs revenus, épargnes et ressources publiques. A cela
s'ajoute les destructions dues à de fréquents désastres naturels. Comme la
capacité de leurs économies à s'ajuster à ces chocs est limitée, les efforts de
développement de ces pays sont souvent interrompus par des difficultés
financières.

( I ) Classification établie par l*ONU et reprise par l.-P. GOMANE dans la revue
« Études » ( février 1980).

(2) A la même époque, le PNB français par habitant était de 6730 S
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Cette situation n'a fait que s'aggraver au cours de lJ décennie 1970 :

- lJ croissance des retenus a été dans ces pays dans l'ensemble plus
faible que dans les autres pav s en développement

- la croissance démographique s'est accélérée alors qu'elle semble s'être
ralentie dans les autres pays en développement

- les déficit* des balances des paiements et des finances publiques de
nombreux pays africains se sont notablement accrus. Par ailleurs, beaucoup
de ces pa\s ont été en proie i des taux d'inflation élevés:

- la croissance du secteur agricole a été lente, surtout en AFRIQUE de
l'Ouest . Dans cette partie du continent, la production alimentaire par tête a
diminué et les déficits alimentaires se sont creusés.

Le tableau 4 ci-après confirme la faiblesse de la croissance - parfois
même le recul - des pays d'AFRIQUE noire.

Tableau n* 4

Population et produit national brut des Etats africains de la coopération.

twMitn Croissances ** f>8 l*H/TT I

IMkik.
r>»

•millions I
fM/fft

PNI<M rutiti

ZAUl 7( 110 S SIS 210 - 1.4 ...

» m 2 0S0 230 - 2.7 -0.2
IkZï'À -: t CIS I 709 4(0 1.0 3.1

CÛ:L trivcm 7 IH ( SS3 <(0 l.l 7.1

lïll 4 7J7 740 120 l.î 4.4
h.tit. VOUÎA S 1JÎ » 70 IM 1.6 1.2

S 377 I t» HO 0.t 3.0
NIGER S Cri i I 110 720 - 1.8 1.0

« SU t» uo 1.1 4.2
ItiO i J / 3 t:o uo - 1.0 1.2
M;;;-.:; 4 771 ( 10 ItO 0.4 2 . S
tur; 1 3H m 2 » 0.s • J.4
ÎOCO 2 410 770 2t0 S.S 7.1
KX I V„> 419 2S0 0.1 3.1

i s* s 770 - 0.1 2.C
Ctt.fï I i'O m S40 0.B 3.1

>y,r.K ! su 473 t10 4.1 t.2
cïimi tttiAï 7(2 : co 700 7.7 - S.S
GABON S W 1 1» i *to c. s 7.4
casais JTO 70 ISO - S. 2 - 1.4
CVIïtt "OM . J44 • • f • • • • ...

0> VlfT M so 1(0 - 2.1 0

WtlO"îl 370 149 410 - 0.3 3.2

SAO urti ss 40 4*0 S.O 1.3

SCTCS'Itlî (3 70 I CAO J.» M

Source : Atlas Banque Mondiale 1979

Nota : L'évolution du PNB par téte. telle qu'indiquée dans le tableau ci-après,
ne retrace pas toujours la réalité étant donné lïmprécision des données de base et des
méthodes utilisées ( PNB i prit constants en dollars US). Ille est fournie à défaut de
statistiques nationales de Comptabilité nationale à prit constants.
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ll. - A LA RECHERCHE D' UN NOUVEAU TYPE DE CROISSANCE ?

Compte tenu du bilan décevant de la décennie 1970, il est difficile d'être
optimiste quant à l'avenir. Ceci est particulièrement le cas pour les pays les
plus pauvres (ceux dont le revenu par tête était inférieur à 300 S en 1979).
Cette catégorie de dix-huit pays comprend de nombreux pays francophones
(dont, bien sûr, les pays du SAHEL). mais aussi par exemple, l' ÉTHIOPIE.
la SOMALIE et l'OUGANDA. Ces pays avaient connu une légère croissance
de leur revenu moyen par téte dans les années i960 ( 1.6 •• par an en
moyenne) mais la décennie 1970 a marqué une stagnation. Pour plusieurs
raisons (accélération de la croissance démographique, détérioration prévisible
des termes de l'échange ), il parait difficile d'espérer mieux qu'une continua
tion de cette stagnation durant la première moitié des années 1980 ; une
reprise de la croissance du revenu par téte paraîtrait toutefois possible vers la
fin de cette décennie. Ceci, bien sûr. n'empêche pas que certains de ces pays
( le NIGER par exemple) paraissent confrontés à des perspectives de crois
sance plus favorables.

Cependant, les statistiques globales dont on dispose sur les pays afri
cains ne suffisent pas, semble-t-il, à rendre compte de la réalité vivante de ces
pays.

Il est probable qu'on commet à cet égard plusieurs erreurs d'inter
prétation.

a) En premier lieu, « établir le palmarès des nations à partir du PNB
par tête avec des écarts allant de 100 dollars i 10.000 dollars comme le font
les organisations internationales est vide de sens. Et ce n'est pas d'une erreur
d'évaluation relative qu'il faut parler mais d'une confusion de méthode totale.
De même, la pauvreté absolue dont on disserte beaucoup n'est pas un
concept actuellement opérationnel. Un pays disposant de 100 dollars par téte
r'est pas cent fois plus pauvre que celui qui en dispose de 10.000, il est autre
chose. Un pays qui croît à 3 % net par an ne doublera pas son PNB en
vingt-trois ans. il accédera à d'autres structures ( I ).

Et en effet « ce qui compte pour l'homme, c'est, bien sûr, un niveau
suffisant de consommation alimentaire et générale, mais c'est avant tout de
vivre et de produire dans le cadre authentique de sa civilisation » (2).

b) En second lieu, les statistiques dressées par les organisations interna
tionales « ne donnent aucune indication sur les écarts et les distorsions qui
existent à l'intérieur d'un même pays et qui sont la plupart du temps considé
rables. Ainsi, il serait hasardeux et très probablement erroné de déduire des
forts PNB per capita dont sont crédités le CONGO et surtout le GABON, et

( 1 ) Cf. « Les comptes fantastiques du sous-développement » par J. AUSTRUY
(le Monde du 19-2-1980).

(2) M. GUERNIER. Ouvrage cité p. 37 et 38.



- 7 -

qui s'expliquent par l' importance Je leurs ressources minières conjuguée a la
faiblesse numérique de leurs populations respectives , que le gabonais , et a
fortiori le congolais « moyen » - étant entendu parla , cette fois , les paysans
et même les petits employés des faubourgs de LIBREVILLE et de BRAZZA
VILLE et évidemment les « chômeurs » qui s'agglutinent autour de ces der
niers, soit au total au moins 90 % de la population de ceux deux pays - ont
un niveau de vie sensiblement supérieur à celui , par exemple, de leurs frères
togolais et même nigériens . L'essentiel des revenus tirés de ces ressources
minières sont en effet captés par le budget de l' État , qui en fait avant tout
bénéficier ses agents et la petite bourgeoisie nationale qui gravite autour
d'eux . A contrario on peut estimer que le PNB per capita de la COTE
d' IVOIRE est une donnée moins fallacieuse, di.ns la mesure où il provient
principalement de ressources agricoles , pr nature mieux réparties . (...). « En
règle générale, on estime qu'en AFRIQUE sub-saharienne le revenu par habi
tant autre que le revenu agricole est en moyenne près de cinq fois supérieur à
celui-ci et aucun pays ne parait faire réellement exception à la règle . Or la
population tributaire de l'agriculture représente en moyenne près de 80 % de
la population totale des pays concernés » ( I ).

Tableau n° 5

La croissance démographique dans le monde.

Naissances

pour 1 000
habitants

Décès

pour 1 000 1
habitants

Ooissance

pour 1 00
habitants

NORD

R.F.A.

U.S .A.

France

U.R.S.S.

10

15

14

18

12

9

11

9

- 0,2
0,6
0,3
0,9

Chine 22 9 1,3

SUD

Inde

Côte d' Ivo ire

ZLire

Sénégal
Nigeria
Niger

35

50

46

49

50

52

14

19

19

22

18

22

2,1
2,1
2,7
2,7
3,2
3,0

Source : Banque Mondiale pour 1977

( I ) P. BIARNÈS : « L'AFRIQUE aux africains » p. 13 ( A. COLIN ).
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c) Troisième source d'erreur : la croissance d'un pays en développement
ne peut être appréciée indépendamment de son rythme de progression démogra
phique. Or. précisément, la natalité est l'un des problèmes les plus préoccu
pants de l'AFRIQUE noire . Ainsi , plusieurs pays africains ont dépassé la
croissance démographique indienne .

« On doit le dire dans toute sa brutalité : aucun pays - et encore moins
un pays tropical où les difficultés sont cumulées - ne peut se développer avec
les taux très élevés de croissance démographique qui sont atteints depuis
quelques décennies .

« Si la FRANCE - par exemple - avec tous ses équipements et son
acquis technologique avait , tout à coup , un taux de croissance démographi
que de 3.5 '' comme l'ALGÉRIE . elle deviendrait un pays sous-développé »
( 1 ).

« La solution passe évidemment par le contrôle des naissances : « Au
cours des quatre dernières années , des progrès importants ont été réalisés
dans des pays très peuplés qui ont compris l' impérieuse nécessité de dévelop
per au maximum l'aide au planning familial : la CHINE et l' INDE d'abord ,
puis l' INDONÉSIE , l' ÉGYPTE ( le plus grand des pays arabes ), le MEXI
QUE ( grand pays catholique ), le BRÉSIL , etc. Seuls les pays africains restent
insensibles à ce problème sous prétexte que l'AFRIQUE « a de grands espa
ces » comme nous le disait un président africain . C'est évidemment une
erreur : le problème n'est pas le nombre d' habitants au km2 , ni même au km2
cultivable , mais le nombre de productifs pour 100 habitants . Et sur ce plan ,
les pays d'AFRIQUE noire sont parmi les plus mal placés ».

« Encore une fois , il faut répéter ce que personne n'a encore osé dire
clairement : les taux actuels de croissance démographique , dans tous les pays
du Tiers-Monde, constituent un obstacle majeur à toute politique de dévelop
pement ». ( I ).

d) Enfin, il ne faut pas perdre de vue que la vigueur et la qualité de la
croissance économique sont choses très relatives.

« Le volume des besoins qui doivent être satisfaits dans chacun des pays
dont il s' agit ne s'est pas seulement accru , ces dernières décennies, sous l' effet
de la croissance démographique ; il s'est accru aussi sous l'effet du relèvement
régulier du niveau des aspirations. Les masses africaines sont encore, dans leur
très large majorité , résignées et apathiques ; cependant elles le sont beaucoup
moins que jadis . Des biens et des services de tous ordres dont elles ignoraient
autrefois jusqu'à l'existence tendent à présent à leur apparaître comme indis
pensables, en matière de nourriture , d' habillement, de logement , de soins et

( I ) M. GUERNIER - ouvrage cité p. 29 30
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d'éducation , voire de loisirs . Même s' il ne s'agit que de choses extrêmement
modestes ( concentrés de tomates , toits en tôle ondulé , postes a transis-
tors,etc .), la demande potentielle s'en trouve démultipliée et , peu ou prou , les
responsables du développement doivent prendre ce phénomène en compte ,
les problèmes auxquels ils son ; confrontés en devenant d'autant plus difficiles
à résoudre ( 2 ).

( 2 ) P. BIARNÈS, ouvrage cité , p. 14 .
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III . - L INTERVENTION DES ETATS DANS L' EC ONOMIE

La spécificité des problèmes de développement qui se posent aux pays
africains n' a pas. il faut le reconnaître, conduit jusqu'à présent à l' apparition
de solutions originales . Partout prévalent les modèles hérités de la révolution
industrielle du XiX' siècle , qu' il s' agisse du modèle capitaliste ou du modèle
socialiste .

Pourtant , un phénomène socio-économique évident se manifeste en peu
partout en AFRIQUE . C'est la montée des bourgeoisies nationales et le déve
loppement de l' État entrepreneur.

Cette particularité merite attention .

\ otre rapporteur ne peut mieux faire à cet égard que de citer quelques
extrait » de l' excellente analyse qui en est faite dans le livre de P. BIARNÈS
de 1.1 o;e ■ ! i.

Pratiquement , observe celui-ci . dan » toute l' ancienne AFRIQUE noire
frjnc.i»e - et on peut au demeurant en dire autant de la quasi totalité des
autre » pa >» africain » - des bourgeoisies nationales tigoureuses sont actuelle
ment en train d'émerger . Disparates . bureaucratiques ou de type capitaliste
clas»ique selon l'orientatior. plu » ou moin » « socialiste » ou « libérale » des
regin.es en place . elles tendent de plus en plu » a dominer la vie politique de
leurs pays respectifs . que le phénomène soit officiellement mais pas toujours
réellement combattu , ou qu' il soit délibérément accepté et a fortiori encou
ragé. Que l'appareil d' État soit encore contrôlé par des civils ou que des
militaires s'en soient emparés , cette montée en puissance de la bourgeoisie est
le fait social essentiel de l' AFRIQUE noire indépendante. « En i960, l' indé
pendance politique était finalement octroyée : mais , pour les africains , l' indé
pendance économique restait encore à conquérir . Vingt ans après, ce schéma
correspond beaucoup moins à la réalité . Tantôt de par la volonté d'équipes
dirigeantes plus radicalement nationalistes que celles auxquelles l'ancienne
métropole avait confié le pouvoir en se retirant , tantôt sous la poussée de
classes moyennes avides de s'enrichir , tantôt aussi du fait de l'adaptation
progressive de firmes françaises à la situation nouvelle créée par l' indépcn-
dance , bon nombre d'entreprises industrielles et commerciales sont passées
ou sont en train de passer, totalement ou au moins pour partie , dans des
mains africaines .

« Depuis une vingtaine d'année , partout l'État s'est fait entrepreneur.

« Au-delà des orientations idéologiques, l' État est généralement inter
venu pour des motifs d'ordre esientiellement national . Tantôt , il s' agissait de
faire passer sous souveraineté nationale un certain nombre d'affaires déte
nues par des étrangers alors qu'elles étaient considérées comme ayant une

( I ) « L' AHRIQUh aux africain , .. A. COLIN ( 19X0 )
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importance particulière pour la vie du pays . La distribution de l'eau et de
l'électricité un peu partout, le commerce de l'arachide au SÉNÉGAL , l'ex
ploitation du fer en MAURITANIE, par exemple, relèvent de cette rubrique.
Tantôt , au contraire, il s' est agi de pallier la carence des étrangers dans des
secteurs pas toujours rentables mais jugés pourtant vitaux , à tort ou à raison ,
pour le développement de l'économie nationale ».

Certes, l'auteur observe que « dans l'ensemble de l'AFRIQUE noire
francophone, GUINÉE exceptée, l'entreprise privée demeure aujourd'hui
encore la règle générale. A peu près partout , en effet , les dirigeants politiques
sont conscients des énormes difficultés qu'engendrerait presque certainement
une étatisation plus poussée de leurs économies respectives. Ceci est vrai
même de pays qui se veulent révolutionnaires comme le BENIN et le
CONGO. La tendance serait même plutôt actuellement à un retour partiel au
privé, par transformation de certaines sociétés d' État en sociétés d'économie
mirte, en vue de redresser leur gestion et la situation de leur trésorerie ( I ), cu
bien , comme dans le cas des mines de fer mauritaniennes , pour faire partici
per à nouveau d' indispensables capitaux étrangers au développement de l'af
faire »...

Ceci explique en grande partie pourquoi « en dépit des progrès impor
tants réalisés ces dernières années , le phénomène n'en est encore qu'a ses
débuts, plus développé dans le commerce , où les investissements sont moins
lourds que dans l' industrie . Ainsi , même en COTE-d'IVOIRE, pays cepen
dant plus avancé que d'autres en ce domaine , seulement 36,88 % du capital
des sociétés industrielles étaient sous contrôle national au 1 " janvier 1976 et ,
là-dessus , seulement 12,88 °o étaient possédés par des privés, les " 4,6 %
restants étant détenus par l' État . Mais , dans la plupart des pays de la gion ,
l' évolution parait être d'ores et déjà irréversible .

( I ) L'endettement des sociétés d'économie mixte ( EuAL et du MALI
atteint aujourd'hui des proportions alarmantes .



CHAPITRE II

MATIÈRES PREMIÈRES : INSTABILITÉ, INSECl RITE .

I. - L ÉVOLUTION DES PRIX DES MAT ÈRES PREMIÈRES EXPOR

TÉES

A priori , on peut penser que le renchérissement . depuis I9 7 3 . de la
plupart des matières premières exportées d' AFRIQUE est un l'acteur favora
ble au développement des pays africains , en permettant un réa justement des
« termes de l'échange » a leur profit .

En réalité , cette affirmation doit être nuancée :

1° L'évolution est différente selon les types de produits exportés : depuis
1950 en tout cas , la distinction semble s' imposer entre les produits en régime
de marché ( cuivre , étant , plomb , zinc ) pour lesquels il est très hasardeux de
dégager une tendance au milieu des très fortes fluctuations des cours , et les
produits en régime de prix administrés dans le cadre d' une intégration verti
cale ou d' un cartel de producteur ( bauxite . minerais de fer. de nickel , de
chrome , de manga nèse . pétrole , phosphates ) et dont les termes de l'échange,
jusqu'en 1972 , se sont le plus souvent détériorés de manière sensible.

2° Les richesses minières ou agricoles de l' AFRIQUE sont très inégale
ment réparties : l'AFRIQUE du Sud par exemple, réalise la majeure partie
des exportations de minerai du continent . L'uranium n'est exploité à grande
échelle que dans deux ou trois pays francophones, etc.

3° La tendance générale à la hausse des cours n'exclut pas des évolution
en sens inverse pendant certaines années .

Ainsi , pour la seule année 1978 , l'évolution a été peu favorable : l' indice
des prix de l'ensemble des produits de base calculé par la CNUCED, a été .
en dollars, inférieur en moyenne de 7 "" à celui de l'année précédente . Si l' on
tient compte de l'augmentation du prix des produits manufacturés sur le
marché mondial , les prix réels des produits de base ont été . non seulement
très en-dessous des niveaux atteints en 1977 . mais également inférieurs à ceux
de 1975-1976. années pendant lesquelles les prix avaient été particulièrement
bas et à celui de I9 7 4 . année de la première flambée des prix de la décennie .

En revanche, l'année 1979. a été plus favorable aux producteurs . En
effet , durant l' année, l' indice des cours , exprimé en dollars courants et calculé
en moyenne annuelle, a progresse de 13.8 "". Ce résultat permet de ramener
l' indice légèrement en-dessous de la valeur de 1977 ( 173 contre 175 . base 100
en 1975 ).



Cependant , en termes réels , c' est-à-dire compte tenu de l'évolution des
biens manufacturés, la progression est nulle . La tendance à la fin 1979 et au
début de 1980 était même à la dégradation .

Par produits, on peut distinguer :

- les produits alimentaires et les boissons tropicales où la tendance est
à la hausse ( surtout pour le café ) mais avec des fluctuations importantes ;

- les oléagineux qui ont connu une lente dégradation :

- les matières premières agricoles et les minerais et métaux qui ont
enregistré une progression régulière tout au long de l'année ( respectivement
+ 23 et - 29 "..).

Tableau n° 6.

Évolution des cours en 197«. 1479 et 19X0 .
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;• y /' • M ht. ,0 - 0,4 ...
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Les perspectives pour 1981 ne sont guère optimistes . On s attend à une
baisse des prix des principaux métaux pour l'année a venir tout en espérant
une remontée par la suite . Pour l' uranium , la baisse devrait s'accentuer pen
dant 2 ou 3 ans. l' arrêt dans les constructions de certaines centrales atomi

ques provoquant une surproduction du métal .

En ce qui concerne les produits d'origine végétale , l' absence de prévi
sions valables pour la campagne 1 980- 98 ne permettent guère de donner
des estimations de prix. De mauvaises conditions climatiques peuvent toute
fois infléchir la tendance qui est actuellement à la baisse pour les principaux
produits, sauf peut être pour le coton qui semble se maintenir à un niveau
correct .
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En attendant que les projets de reforestation et de gestion de la forêt se
concrétisent , la tendance des cours mondiaux du bois est plutôt à la hausse

malgré les perspectives de récession économique mondiale .

II . - LES TENTATIONS DE STABILISATION DES COURS

Une étape importante vers la régularisation des cours des matières pre
mières a été franchie en mars 1979 avec l'accord réalisé par la Conférence des
Nations Unies réunie à GENÈVE sur l'organisation d' un fonds commun
mondial doté de 750 millions de dollars et dont la mission sera double : d' une

part , contribuer au financement de stocks régulateurs dans le cadre d'accords
internationaux ( cacao , caoutchouc, cuivre, produits agricoles, etc. ) groupant
producteurs et consomma teurs (I " guichet de 400 millions de dollars ) ; d'au
tre part , stimuler les productions du Tiers- Monde en aidant la recherche, la
productivité et la commercialisation ( 2' guichet de 350 millions de dollars ).

Les statuts du Fonds commun ont été arrêtés en juin 1980.

Cependant, le Fonds n'est qu'une organisation financière, une sorte de
banque permettant le financement des accords de produits, accords sans
lesquels il n'est pas de régulation des marchés.

Or, à cet égard , les perspectives ne sont guère encourageantes .

Seul , en 1979, un accord a été conclu pour le caoutchouc naturel . Il
s'agit d'un accord classique de stockage et de limitation des cours à l' intérieur
d' une fourchette .

Pour les autres produits, en revanche, la situation est moins favorable.
En effet , la recherche d'accords de stabilisation a été abandonnée pour de
nombreux produits. Les raisons en sont politiques (cas du coton pour lequel
il y a opposition des deux premiers producteurs mondiaux , URSS et
ETATS-UNIS), économiques (cas de nombreux minerais, originaires de pays
industrialisés autant que de pays en développement et dont les cours évoluent
sur des cycles très longs ) ou enfin techniques ( viande, bananes, bois tropicaux
qui , bien sûr, ne peuvent être stockés). Pour la plupart de ces produits,
notamment agricoles, on s'est orienté vers la conclusion d'arrangements por
tant sur la mise en oeuvre d'actions de recherche-développement et la promo
tion commerciale. La négociation de tels arrangements est dans quelques cas
en bonne voie (coton , jute, fibres dures ) ou reste très insuffisante (oléagineux ,
bois tropicaux).

Parmi les produits susceptibles de faire l'objet d'accords pouvant s'asso
cier au premier compte du Fonds commun , seul demeure le récent accord sur
le caoutchouc.
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L'accord international du sucre ( dont la CLÉ est absente ) conclu en

1977 et dont l' utilité s'est révélée appréciable au cours des six derniers mois
de hausse des prix. ne comprend pas de stock régulateur et , partant , ne peut
bénéficier de l' aide du Fonds .

La renégociation de l' accord du cacao a été interrompue, faute de com
promis entre les parties sur les prix d' intervention . A l' heure présente , aucun
accord n'est venu remplacer l' accord de 1975 arrive à son terme en mars
| 9M >.

L'accord du café a été mis en sommeil depuis que, certains pays
consommateurs s 'étant opposés à une réévaluation nécessaire de la fourchette
de prix. les pays producteurs ont décidé de défendre eux-mêmes les cours au
travers d' une entente ( le « roupe de BOGOTA », devenu depuis peu la
société privée « Pancafé »).

La négociation d' un nouvel accord sur l'étain a également été interrom
pue. faute d'adhésion réelle de certains grands pays industriels à son principe
même ( RFA , ROYAUME-UNI . ETATS-UNIS ).

La renégociation de l'accord du blé et la négociation d'un accord sur le
cuivre restent dans l' impasse depuis plus d' un an.

Force est donc de constater un échec - au moins provisoire - des tentatives
de stabilisation des cours des matières premières au travers d'accords interna
tionaux. Loin de s'améliorer les perspectives se sont plutôt dégradées. Ceci
s'explique surtout par l'attitude très négative adoptée par certains pays
consommateurs , et notamment au sein de la CEE , par la République Fédé
rale et le ROYAUME-UNI .

Face à ce raidissement , les producteurs cherchent de plus en plus à
défendre les cours par une entente entre eux . Cette évolution est à l'évidence
préjudiciable à l'avenir des produits concernés , aux économies des pays pro
ducteurs les plus faibles , notamment africains .

III . - LA DIMINUTION DES INVESTISSEMENTS MINIERS

Le problème du maintien du niveau des investissements en AFRIQUE ,
est tout aussi aigu . L' investissement d'exploration minière y est tombé au
dixième de ce qu' il eu t il y a dix ans ; de même, l' investissement de produc
tion minière y est égal a 1 0 *' des investissements des années soixante , ura
nium excepté . Car s' il est vrai que la part de l' AFRIQUE en voie de dévelop
pement dans la production mondiale de minerais atteint environ 10%, les
réserves et la production de minerais africains se situent essentiellement dans
la partie sud du continent .
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D'une façon générale, les investissements consacrés à l'AFRIQUE au
cours des dernières années par les compagnies minières européennes en vue
de la mise en exploitation de gisements ( sauf métropole et uranium ) représen
taient moins de 10 % des investissements réalisés sur le monde entier. En ce qui
concerne la recherche minière , l'ensemble des compagnies minières européen
nes a consacré un budget en croissance régulière pour l'ensemble du monde
rvis la part consacrée à l'AFRIQUE a toujours été très faible et a eu ten
dance à décroître régulièrement depuis 1966. Un redressement semble cepen
dant s'être amorcé depuis 1978 .

En ce qui concerne les compagnies minières françaises, celles-ci ont
effectué des investissements importants en AFRIQUE pour la mise en exploi
tation de gisements , notamment dans le domaine de l'uranium . Le budget
consacré à la recherche minière ( excepté uranium ) est par ailleurs en crois
sance constante depuis 1966 .

Le FAC participe aux investissements destinés à la recherche minière
dans la zone de son influence. Depuis dix ans , les investissements croissent
régulièrement pour atteindre en 1979-1980 un montant de l'ordre de 50 mil
lions de francs .

Par ailleurs, comme on le verra plus loin ( I ), la CEE a étendu aux
produits miniers le système de garantie de recettes appliqué jusqu'à présent
aux autres produits d'exportation ( STABEX ).

Un certain nombre de facteurs favorables existent . Suffiront -ils à ren

verser la tendance et à donner le départ à une exploitation à grande échelle
des ressources minières africaines ? Cela n'est pas encore assuré. On peut
cependant relever comme un indice encourageant que les compagnies miniè
res européennes semblent porter un plus grand intérêt à l'AFRIQUE et des
pays comme le JAPON participent de plus en plus activement à la recherche
minière et même à l'exploitation ( comme c'est le cas pour l' uranium du
NIGER ou le fer du SÉNÉGAL où les sociétés minières japonaises ont des
participations ).

IV. - LES CONSÉQUENCES DU RENCHÉRISSEMENT DU PETROLE

En Mai 1979 , à MANILLE , à la conférence des Nations Unies pour le
commerce et le développement (CNUCED), les pays exportateurs de pétrole
ont essuyé le feu nourri des critiques des pays en développement non produc
teurs de pétrole. Ces derniers ont reproché aux pays de l'OPEP de pratiquer
une politique dont les pays du Tiers-Monde non producteurs les plus pauvres
étaient les premières victimes. C'est en effet dans les pays en développement
aux économies encore très fragiles, et en particulier dans les pays africains,
qie les hausses du prix du pétrole ont les conséquences les plus graves.

( I ) Voir ci-après 3e partie, chapitre II .



- 27 -

Après les premières hausses de , ni3 . la flambée des prix du brut en
1979 (+ 125 % par rapport à 1978 ) a considérablement augmenté la valeur
des importations de produits pétroliers des pays africains . Sur le marché
international , le prix moyen du baril de pétrole est passé de 3,6 dollars en
1973 à 12,7 dollars en 1977 . 18.1 dollars en i979 et 29,6 dollars en début

d'année 1980. Depuis 1978 . le coût du pétrole importé aura plus que doublé .

La nouvelle hausse des prix en 1980 va provoquer pour les pays
d'AFRIQUE non producteurs de pétrole, dont la consommation pétrolière
avoisine les 17 millions de tonnes, un coût supplémentaire d'environ 2 mil
liards de dollars en 1980 par rapport à 1978 .

On a calculé que. pour 12 Etats africains francophones ( BENIN ,
CAMEROUN . COTE d' IVOIRE . HAUTE-VOLTA . MADAGASCAR .

MALI . MAURITANIE . NIGER . R.C.A. . SÉNÉGAL . TCHAD. TOGO ), les

coût > d' importations nettes passeront de lit milliards F. CFA en 1978 à
environ 250 milliards de F. CFA en 1980. Or. la hausse de cette « facture

pétrolière » n'est nullemen : compensée par un accroissement proportionnel
de l' aide publique aux Etats africains provenant des Etats de l'OPEP. En
1978 . l' aide publique totale de ces pays à ces 12 Etats africains a représenté
seulement 40' du coût que ces pays ont dû payer pour leurs importations
pétrolière;,.

De plus , cette aide est très inégalement répartie puisque la MAURITA
NIE a reçu , à elle seule , plus de la moitié des montants versés par les pays de
l'OPEP.

Selon le Comité d'aide au développement de l'OCDE , les apports
publics totaux des pays de l'OPEP et des institutions multilatérales arabes et
de l'OPEP se sont répartis de la façon suivante en 1978 :

- BENIN 4 Millions de dollars

- CAMEROUN 17 - -

- COTE d' IVOIRE 0 - -

- HAUTE-VOLTA 2 - -

- MADAGASCAR 4

- :!ALI 14

- MAURITANIE 140 - -

- NIGER 22

- H.C.A. 6

- SÉNÉGAL 1 1

- TCHAD 1 -

- TOGO 0

223 - -

Au cours de l'année 1978, ces 12 pays africains ont importé pour 116
milliards F. CFA de pétrole, soit 571 millions de dollars, c'est-à-dire plus du
double que ce qu'ils ont reçu des pays de l'OPEP sous forme d'aide.
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CHAPITRE 3

LA SITUATION ALIMENTAIRE

La situation alimentaire de l'Afrique. on doit le constater, est plutôt
moins bonne que la moyenne des pays en voie de développement : la produc
tion alimentaire a diminué de 7 *'* entre 1965 et 1977 sur le continent africain

alors qu'elle a augmenté de 3 *• pour l'ensemble des pays en voie de dévelop
pement.

Tableau n 7

Indice F.A.O. de la production alimentaire 1977
(base 100 en 1965 )

Production alimentaire

Totale Par habitant

Monde 141 I08

Pays en développement I4.V 10]
Aman* 114 93

[Côte d'Ivoire 119 ! J4

Ghana 129 80
Guinée 127 93

I Benin 12 ? 89

Nigeria 116 71
Mali 114 I)

Haute-Volta 12) 92
Niger III 75

Cameroun ... 14.1 110
Gabon . MS 122

Empire Centrafricain 121 93
Tchad .. »0 72

Congo 141 107

Guinée Equatnaie 63 49

Angola 124 90

Mozambique 123 SI

Zaïre 12« 19

Éthiopie 107 78

Soudan 174 110

Somalie 127 90

Tanzanie 159 107

Ouianda 131 89

Zambie 6l 10

Mauritanie 94 71

Senétal ... I 108 78

Gambie ... ... I » '

La dépendance alimentaire de l'Afriquetend mé.ne, semble-t-il. i
s'aggraver : le rapport de la production à la consommation après avoir été
égal à 98% en . 1962-1964 n'est plus que de 90% pour la période 1972-1975.
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Pour 1985. on prévoit un taux d'jutosuffisjnce de 85 •• seulement. Les cause»
de ce retard sont multiples. Il semble à cet égard que les handicaps géographi
ques et climatiques ( sécheresse de 1974 dont furent victimes les pav s du
Sahel, difficultés de communication » vers l'intérieur du continent ) et les aléas

politiques ( la Guinée-Equatoriale. l'Éthiopie et l'Ouganda sont parmi les
pays africains les plus pauvre») pèsent lourd dans l'évolution de ces dernières
années.

I. - LE DÉFICIT ALIMENTAIRE DES ETATS DU SAHEL

La sécurité alimentaire au Sahel c'est-à-dire la possibilité pour les habi
tants des pav s sahélicns ( Il de pouvoir, quels que soient les aléas pluviométri
ques. satisfaire leurs besoins alimentaires essentiels n'existe pas encore. La
population n'est pas assurée d'avoir suffisamment à manger d'une année à
l'autre. Le drame des années 1968 à 1973 est encore présent dans tous les
esprits. On ne saura jamais le nombre exact des personnes mortes par suite
des conséquences de la sécheresse. Sans doute des dizaines de milliers, et le
bilan aurait été plus catastrophique sans le secours de l'aide internationale.

Le répit amorcé en 1974 n'a été que de courte durée. En 1977. la
calamité s'est abattue de nouveau sur le Sahel : 900.000 tonnes de déficit

céréalier, le bétail de nouveau durement éprouvé et les gouvernements ont dû
encore faire appel à l'aide extérieure pour assurer la sursie des populations
sinistrées.

La légère amélioration enregistrée en 1978 a été suivie en 1979 d'une
mauvaise saison des pluies. A l'exception du Niger, tous les pays du Sahel
ont été de nouveau plus ou moins touchés. La situation est même catastrophi
que au Cap- Vert et en Mauritanie. Elle est préoccupante dans les autres pays.

Les Etats sahélient s'enfonctnt en fait dans une situation de déficit ali-

meatalre chronique. On peut considérer qu'en année normale, le déficit
mo>en du Sahel se situe autour de 500.000 tonnes de céréales et en année de
sécheresse. ce déficit atteint 800.000 tonnes. Certains experts estiment qu'en
1990. le déficit moyen approchera 1.000.000 de tonnes dont 500.000 pour le
Sénégal.

Les besoins en aide alimentaire des pays du Sahel se sont montés à
556.000 tonnes en 1978. 328.500 tonnes en 1979 et 383.300 tonnes en 1980.

L'aide internationale fournie (bilatérale, multilatérale) a représenté
74.2 % de ces besoins en 1978 mais seulement 56.2% en 1979 et 53.2 % en
1980 (voir tableau n* 8).

( I ) Huit pays iont uKiliens, au moins pour une part* de leur territoire, ce
sont : le Cap-Vert, la Gambie, la Haute-Volta. le Mali, ta Mauritanie, le Niger. le
Sénégal et le Tchad.
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Les raisons de ce déficit vivrier chronique tiennent au déséquilibre
entre, d'une part , le rythme important ( 2.5 "« en moyenne par an ) de l'ac
croissement de la population et particulièrement celui de la population
urbaine (5 '•) résultat des progrès de la médecine et de la baisse de la morta
lité qui en a résulté, et , d'autre paît, le rythme trop lent de l'accroissement de
la production vivrière.

Tableau n* 8

Besoins et aides alimentaires dans les pays du Sahel en 1979

(en tonnes)

Pa)« Besoin* d'aide
Aide* internationales

TotalFra nce C. t.K. Autre*

CAPVI.RT 5(NI llXXI .17 WXI
HAUT t. VOLTA 52.IKKI 4IXXI 7.1XXI M.6U) .14 «M
MAL 4.1.IXXI 1.1 w w t 3.IXN ) 4.710 10.700
MAURITANIE 47.IXK ) 4 WM > 7.<XX > ivom W.tXX)

INKilR .lOIXX) .1.IXX ) 4.INMI 1 4.(KM > 2 1 .( XX)
lsi . M ( iAI , 4l.<xx ) J.INXI V.IXXI M.C(X) .14.IXX)
1C MAI ) 4*4 000 Mxxi l.5ix) 13.000 IX.JOO

TOTAL 31M..M10 M.Jix) .lh.5ix) CMIKI 1X4.701)

Pour ten:er d'enrayer ce processus, deux organismes ont été créés après
la sécheresse de 1972-1973 : le Comité de Lutte contre la Sécheresse au Sahel

(CILSS) puis le Club du Sahel ( h. Tous deux ont pour objectif prioritaire
l'auto-suffisance alimentaire.

La France demeure la première source d'aide financière aux pays du
Sahel avec une moyenne annuelle de 200 millions de dollars depuis I975.
Après la France, vient le Fonds Européen de Développement ( FED) des
Communautés Européennes puis les Etats-Unis. le Canada, l'Allemagne
Fédérale et la Banque Mondiale.

Les efforts importants fournis par les pays sahéliens et par laide inter
nationale ont permis d'éviter le pire mais les résultats sont encore insuffi
sants. La production vivrière n'a pas réussi à suivre le rythme d'accroi ssement
de la population et la dépendance des pays sahéliens Ws-â-vis de l'eitérieur n'a
fait que s'accroître.

La nécessité d'une véritable politique alimentaire semble s'imposer
L'impact écologique devrait en particulier être pris en considération, tant il

( I ) Le CILSS, dont le siège est i OUAGADOUGOU, réunit les 8 pays sahé
liens. coordonne les programmes de développement du Sahel et gère les fonds recueil
lis grice i l'aide internationale. Le Club du Sahel. dont le Siège est à Paris, est un
organe de liaison qui réunit les huit pays du Sahel et une vingtaine de donateurs, dom
la France et les Etats-Unis. Son objet est de sensibiliser les bailleurs de fonds et de
mobiliser les ressources financières destinées aux programmes de développement de la
région.
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est vrai qu'une grande partie des effets négatifs de la sécheresse de 1973 ont
été liés à la dégradation progressive antérieure de l'environnement . En effet ,
l'accroissement de la population , la surexploitation des terres agricoles, l' in
tensification des cultures, la concentration excessive des troupeaux autour des
points d'eau et le déboisement constituent autant de facteurs qui favorisent
l'action de l'érosion et contribuent à la dégradation biologique des terres et à
la baisse de la productivité des cultures .

D'autre part , il apparaît plus que jamais nécessaire de prendre en
compte les problèmes de prit . de commercialisation , et de stockage des pro
ductions alimentaires .

Pendant des années !e consommateur sahélien , et en particulier le
consommateur des villes , a été favorisé par une politique de limitation des
prix des céréales . Peut-être serait -il temps de faire pencher la balance dans
l'autre sens et de pratiquer des prix plus attractifs pour le producteur .

Il faut enfin rappeler que si l' aide alimentaire internationale a permis
de sauver des vies humaines et a été d' un grand secours lors des derniè-es
sécheresses . on ne peut imaginer d' institutionnaliser cette aide . Les Etats
sahéliens eux-mêmes commencent à s'apercevoir que le recours répété à l'aide
d'urgence n'est pas une bonne façon de régler leur problème alimentaire . Tout
d' abord . les vivres fournies par l' aide internationale parviennent rarement à
ceux qui en ont le plus besoin . Ensuite , le recours permanent à des importa
tions de céréales peut grandement nuire a la relance des productions nationa
le.». L'objectif des Etats du Sahel étant de réaliser leur propre sécurité alimen
taire . c' est vers la mise en oeuvre d' une politique d' autonomie alimentaire
que doivent s' orienter les efforts . Cependant , en attendant que les actions
engagées pour réduire la vulnérabilité de la zone aux aléas climatiques ne
produisent leurs effets , l' aide d' urgence sera encore nécessaire pour sauver les
populations touchées par les calami'és naturelles .

Il . - L ' ÉQUILIBRE ENTRE LES PRODUCTIONS D' EXPLOITATION
ET LES PRODUCTIONS VIVRIÈRES .

La question du partage qu' il convient d'opérer entre cultures d'exploita
tion et cultures vivrières en Afrique est très controversée .

Certains reprochent aux gouvernements africains de favoriser à l'excès
les cultures d'exportation qui , il est vrai , leur permettent de se procurer des
devises , de réduire leur déficit commercial et d'alimenter leurs budgets en
ressources fiscales .

Des exemples sont cités, notamment dans les pays du Sahel . Dans ces
pays, le choix fait en faveur des cultures exportées « s' est traduit par la mise
en oeuvre d '« opérations » ( opération coton , opération arachide , etc. ), cha
cune portant , dans la plupart des cas , sur le développement d' une culture de
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rapport bénéficiant seule des progrès et de l'encadrement technique et du
soutien logistique et financier nécessaire . Ce choix s' est également tradu .' par
la création d'aménagements irrigués modernes , de quelques ranchs d'élevage
et de quelques centres maraîchers périurbains .

« Conséquence immédiate , les organismes modernes de commercialisa
tion agricole , publics ou non . ont été créés à l'usage quasiment exclusif des
productions d'exportation . De même , les industries de transformation situées
à l'amont et à l' aval de la production agricole lorsqu'elles ont été créées ,
d' une part , ont été déterminées dans leur type et leur taille en fonction des
seules cultures de rapport et , d'autre part , ont été concentrées dans les centres
urbains , carrefours nationaux et surtout internationaux ( port , tête de route ou
voie ferrée , capitale ). La recherche agronomique elle-même, fondamentale ou
appliquée , a porté essentiellement sur les cultures d'exportation . (...)

« Cette politique a eu localement et nationalement des résultats posi
tifs; mais leur impact a été limité à quelques cultures de rapport et aux
quelques régions et fractions paysannes qui les produisaient . un de ses effets
non voulus a été la persistance et l' accroissement des déséquilibres régionaux
hérités de la colonisation : l'aggravation de la disparité entre régions en cours
de développement et régions de moindre développement engendre des ten
sions qui ont parfois une expression politique » ( I ).

Il semble cependant que ces excès appartiennent maintenant au passé et
que les gouvernements africains aient entrepris de réorienter leur politique
agricole dans le sens d'un meilleur équilibre entre les divers types de produc
tion . Ainsi dès 1968 au Mali et après 1970 dans les autres pays, le développe
ment des productions vivrières est considéré comme aussi prioritaire que
celui des cultures de rapport .

Où en est -on aujourd'hui La situation , à la vérité , n'est pas parfaite
ment claire : surtout , elle est très variable selon les pays .

Ainsi , on peut constater que les cultures d'exportation occupent suivant
les pays entre 5 et 20% des superficies cultivées . Il existe toutefois deux
exceptions notables : au Sénégal , l'arachide représente près de 50 % des surfa
ces ( 2 ) et en Côte d' Ivoire, café cacao et palmiers occupent plus de 55 % des
superficies « cultivées ».

En fait , les statistiques disponibles ne sont pas très précises et il ne s'agit
là que d'ordre de grandeur.

Ces ordres de grandeur montrent toutefois que les cultures d'exporta
tion , sans être marginales, n' utilisent qu'une part restreinte des ressources en
terre et en temps de travail disponibles dans un pays .

( I ) Extrait de « la Dégradation de la situation paysanne dans les pays Sahéliens
avant la sécheresse » par M. Labonne ( Oct. dec IVhi .

( 2 ) ... et environ 40°o des recettes d'evp , ijtion .
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Il semble d'ailleurs que là où les deux types de cultures sont pratiqués,
la coexistence est positive pour le bilan alimentaire global . Quelques
exemples : le développement de la culture du coton au Sénégal Oriental a
entraîné une augmentation de la production de riz pluvial de plusieurs dizai
nes de milliers de tonnes ; les zones où se déroulent les opérations de déve
loppement de l'arachide et du coton au Mali , du conton au Tchad , présentent
une situation vivrière favorable .

En fait , le véritable problème est peut-être d 'augmenter la productivité
globale des agriculteurs dans tout l' éventail de leurs activités . Ceci ne peut
être fait que par la promotion de nouvelles techniques culturales, la mise en
place de structures efficaces d'approvisionnement et de commercialisation , la
diffusion d'équipements plus performants ( culture attelée , petite motorisa
tion ). Ces équipements , toujours onéreux , eu égard à la modicité des ressour
ces paysannes . ne peuvent être financés que par la production et la vente de
cultures exportables associée a une politique de crédit adaptée aux conditions
locales .

Il reste également le difficile problème de l'approvisionnement des cen
tres urbains . Avec la croissance rapide des villes . on demande de plus en plus
à l'agriculture paysann . non seulement de produire pour sa propre consom
mation . mais encore de dégager un surplus de produits vivriers pour l'alimen
tation des populations urbanisées. Ceci suppose qu'on leur offre un prix rému
nérateur et qu'on mette en place un réseau de collecte et de commercialisa
tion efficace . Les pays du Sahel ont . pour la plupart , tenté de créer de telles
structures . Pour le moment , ces divers essais ont surtout permis de mourer
l'ampleur des difficultés : coût élevé de la commercialisation et du stockage,
grande sensibilité de l'offre a la structure de prix , danger des réglementations
trop strictes , absence de souplesse des interventions officielles, etc.

L'expérience des pays développés montre combien il est difficile de
garantir un équilibre v i \ rier stable a un coût qui reste compatible avec le
niveau des ressources nationales .
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CHAPITRE VI

L'ÉVOLUTION DES ÉCHANGES COMMERCIAUX

l. - PLACE DE L'AFRIQUE DANS LES ÉCHANGES MONDIAUX

D'un, point de vue très global , on peut observer depuis 1972 un certain
progrès des pays en développement dans le commerce mondial .

Tableau n° 9.

Structures des exportations mondiales .
( hormis le pétrole ) de 1963 à 1977 .

1963 1972 1973 1977

Exportations mondiales

(hormis le pétrole)

E n provenance de
I pays industrialisés 68,0 74,2 73,7 74,0

bloc de l'Est 12.1 10,3 10.0 9,3

pays en dévelo jpement 16.2 12.8 13.4 I3.K

dont :

O.P.E.P 1.6 1.2 2.2 0.9

non O.P..1.P 14.6 11,6 12.2 12.9

pays en développement avancé 4,4 4,4 5.2 6.1

Exportations de produits manufacturés
En provenance :
pays industrialises 81,4 82,9 82,2 80,5

bloc de l'Est 13.2 10,4 10,0 9.8

pays en développement 5,0 5.9 6,9 7.8

dont :

O.P.E.P 0.1 0,2 0,2 0,3

non O.P.E.P 4,V 5,7 6 , 7.5

pays en développement avancé 2.0 3,6 4,6 5,5

Source: GATT.

Mais si l'on regarde les choses d'un peu plus près, on s'aperçoit que
cette progression est due presque exclusivement à l'essor de ce qu' il est
convenu d'appeler « les nouveaux pays industriels » ( ), qui sont en fait peu
nombreux , qui exportent une gamme limitée de produits et qui sont tous
situés hors d'AFRIQUE.

( I ) Voir à ce sujet le rapport sur le bu .! ci 1 980 de la Coopération ( SENAT).
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Le i-.bleau ci-dessous confirme le faible poids du continent africain
dans ces échanges.

Tableau n° 20.

Part ( en % ) des régions en voie de développement dans les importations de
biens manufacturés de l'OCDE .

Catégories Afrique
Amérique

Latine

Asie du
Sud Est Autre» puys

1965 1975 1965 1975 1965 1975 1965 1975

Total des pro-
doits industriels. 1.81 0,73 1.73 1.77 2.72 4.64 0.84 2.11
Industries diver
ses + industries

légères 0,34 0,49 0,73 2,26 8,68 13,35 1,59 1,82

Textiles , vête
ments . cuir ,
chaussures 0.49 0.81 0.95 3.12 12.24 18.77 2.10 4.69
Industries méca

niques et élec
0.14 0.11 0.39 1.03 0.33 2,18 0,25 0,36

Source : Projet » juin 1979 .

En revanche . I AFRIQUE occupe une place non négligeable dans les
débouches des exportations des pays industrialisés ( I ).

Tableau n° H.

Part des pays en développement dans les exportations industrielles
des principaux pays développes ( 1975 ).

Origine

Par» des
puys en
voie de

déveiop
pemeni

(en % )

KcpHrtition géographique
(en % )

Afnyue
| i
Ameiique ; Moyen

latine Orient

i

i Asie du Autres
I c J r Tota

Sud Est régions

Japon 49 17 17 20 45 I 100

Etats-Unis 37 8 48 21 21 2 100

R.F.A. 20 21 22 32 14 | Il 100
Royaume-Uni 28 27 17 33 19 4 I 100 !

France 28 55 15 17 8 5 100

Ensemble 37 21 25 18 25 II 100

Source : « Projet » - juin 1 979

Le tableau n 10 montre aussi que la FRANCE est le pays industriel
pour lequel l'AFRIQUE continue de jouer le rôle le plus important comme
débouché .

( I ) Encore faut -il noter que le marché africain est constitué pour moitié par le
marché nord - africain .
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II . - LA STRUCTURE DU COMMERCE EXTÉRIEUR DES PAYS

AFRICAINS

D'après les quelques statistiques d'origine africaine relatives aux échan
ges de l'année 1 978 et portant sur 14 pays, il est possible de se faire une idée
générale de L structure du commerce extérieur des pays de la coopération .

La lecture des deux tableaux 12-A et 12-B ci-dessous appelle plusieurs
observations :

- les échanges de ces pays avec la CEE restent prédominants (( % des
importations . 56 " des exportations )

- la FRANCE est le premier partenaire commercial et la balance des
quatorze pays africains francophones avec elle est nettement déficitaire : 41 "»
de leurs importations . 2S de leurs exportations :

- la balance commerciale avec le reste du monde est sensiblement

équilibrée : 39 "" des exportations . 44 des importations , soit , compte tenu
de l'excédent global , un taux de couverture de 101,6 ;

- la plupart des pays mentionnés enregistrent un déficit commercial
( 2,89 milliards de francs au total pour les 14 pays ). Trois pays seulement ont
un excédent : la COTE d' IVOIRE ( 38 millions de Frs ), le CENTRAFRIQUE
( 68,1 millions de Frs ) et le GABON (2 213,3 millions de Frs ).

- l' important excédent du GABON , dû naturellement à ses exporta
tions de pétrole, est réalisé avec la CEE ( moins la FRANCE ) et le reste du
monde : ses échanges avec la FRANCE sont nettement déficitaires ;

- certains Etats enregistrent des déficits impressionnants ( taux de cou
verture du BENIN : 9,6 ".. du CONGO : 47 \).
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Tableau n° 12-A .

Importations en 1978 de 14 Etats de la Coopération .
( en millions de francs )

PAYS Origine
FRANCE .

Origine
CEE U

9
Reste

Monde .

- MAURITANIE . 252,7 10,2 170,9 20,5 4 2,8 4 9 ,

- MALI , HAUTE-

VOLTA , NIGER , 2.787.3 40,6 1.184,6 i 7 2 2.897,9 42,2 100

TCHAD SÉNÉGAL

- COTE d' IVOIRE 4 . 04,1 29,3 2.239,9 21,4 4.106 ,- J9 ,3 IO.4;.J ,-;

- TOGO 587,4 34,2 535,5 31,2 594,8 34,6 1.717,7s 100

- BENIN 343,8 28,5 366,3 30,4 494, 4 ,1 1.204,2 . 100

- CAMEROUN 1.755,5 42,2 819,5 19,7 1 . 585 ,- 3a , 4 . 160,0 : 100

- R. C. A 147,7 57,8 35,4 13 , d 72 4 28,4 2:0,5 ; 100

- GABON 1.539,6 55,3 433,5 15,6 810,4 29 , 2.783,5 : 100

- CONGO 564,7 49,9 208,4 18,4 358,2 31,7 1.131,3 ; 100

- MADAGASCAR . . . 694,6 34,9 337,4 16,9 960,6 48,2 1.992,6 : 100

TOTAL 12.777,4 4u 7 6.331,4 20,2 12.292,2 39 ,1 31.401 ,-" 100

( 1 ) FRANCE exceptée .

Tableau n° 12-B.

Exportations en 1978 de 14 Etats de la Coopération .
( millions de francs)

PAYS
Destin

FRANCE .
'4 .

Destin

CEE ( i )

' Destin .

a Jtrcs
TOTAL .

- MAURITANIE 158,4 26 , 229 3 33, 214,7 Vi,6 602,4 100

- MALI . HAUTE-

VOLTA , NIGER , 2.141,2 42,7 1.004,7 20 1.869,7 37,3 5.015,6 100

TCHAD , SÉNÉGAL

- COTE d ' VOIRE . . 2.450 ,- 23,4 3.664, - 34,9 4.374 ,- 41,7 10.488 - 100

- TOGO 151,3 14,3 468,5 44,2 440,8 41,5 1.06G,6 100

- BENIN 26, 22,6 34,4 29,8 55 ,- 47,6 115,5 100

- CAMEROUN 1 . 63,9 32 ,- 1.616,1 44,5 853,9 23,5 3.633,9 1 vu

- R. C. A 160,4 49,5 102,1 31,6 6 ,1 18,9 323,,6 100

- GABON 1.257,1 25,2 470,6 9,4 3.269,2 65,4 4.996,8 100

- CONGO 129,6 24 4 259,2 48,7 142,8 26,9 531,,6 100

- MADAGASCAR 403, - 2 3,1 131 ,- 7,5 1.. 210,2 69,4 1 744,2 100

TOTAL 8.041 28,2 7.979,9 28 ,- 12.491 4 43,8 28.512,3 100

( 1 ) PRANCE exceptée .
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Ces quelques résultats partiels montrent que les situations varient consi
dérablement avec les pays. Le.> échanges commerciaux des pays africains
francophones demeurent extrêmement sensibles aux aléas de la conjoncture
générale, mais aussi aux mouvements des cours de tel ou tel produit ( phos
phates au TOGO, arachide au SÉNÉGAL, fer en MAURITANIE , coton au
TCHAD, café-cacao en COTE d' I VOIRE ).

En ce qui concerne les résultats du commerce extérieur africain pour
1979, les deux seules statistiques disponibles sont celles de la COTE
d' IVOIRE et du CAMEROUN ; la balance commerciale du premier de ces
deux Etats est équilibrée, celle du second accuse un déficit assez important
( taux de couverture : 88,7 % ).
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CHAPITRE V

ENDETTEMENT ET CRISE FINANCIER DES ETATS

I. L' ÉVOLUTION DE LA DETTE EXTÉRIEURE Dl TIERS MONDE

Entre 1970 et 1978, l'encours total de la dette extérieure des pays en
développement est passé de 74 milliards de dollars à près de 337 milliards de
dollars : le montant du service de la dette a été également multiplie par 6
entre 1970 et 1978 . passant de 9 milliards de dollars a plus de 57 milliards de
dollars .

Pour 19'9 . l' endettement atteindrait 391 milliards de dollars et le sen ice

de la dette "2 milliards de dollars .

Pendant la période considérée . la structure de la dette du tiers-monde a
ete profondément transformée : les crédits a fort élément de libéralité ( aide
publique ) ont . en pourcentage . fortement diminue : ils représentaient 39". de
l' encours en 1970 et seulement 25 en 1978 . Les crédits prives a l'exportation
ont de la même maniére fortement baissé . passant de 35 en 1970 a 2s en
1978 .

Cette baisse a été compensée par la très forte augmentation des prêts
aux conditions du marché dont le pourcentage est passé de 17 en 1970 a
38 en 1976 pour rester constant depuis . Cette profonde transformation de
la structure de l'endettement a une double origine : d' une part. la politique
d'accélération du développement adoptée par les pays en voie de développe
ment a entrainé un besoin de ressources extérieures que les seuls crédits
publics ne pouvaient satisfaire : d'autre part. l' augmentation de la facture
pétrolière a partir de 1973 et le second choc pétrolier de 1979 ne pouvaient
être compensés que par des emprunts sui les marchés financiers .

L'adage : on ne prête qu'aux riches , se vérifie au niveau des pays en
développement , même s' il s' agit d' une richesse toute relative. En effet la
structure de la dette selon les catégories de pays en voie de développement en
1976 était la suivante :

- la catégorie des pays les moins avancés, qui renferme environ 12 % de
la population du tiers-monde, n' a à son compte que 4 '" de la dette totale et
I % du service

- les pays dont le P.N.B. par habitant était en 1978 inférieur à 450
dollars , regroupant 61 "n de la population des pays en voie de développe
ment , avaient un encours de 22 du total et un service de I 1
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- les p .iss dont le P.N.B. par habitant était compris entre 4Mi et U'OO
dollars avaient un encours de 15 du total et un service de 14 pour une

population de 15 du tiers-monde :

- les pay s ( non compris les pays de 10 . P. ! . P. dont le P.N.B. par
habitant était supérieur a 1.000 dollars . avaient la charge de 49 de la dette
et 57 du sersice pour une population de 2<i

les pas s de 10.P.E.P. ( non compris l' Indonésie : 2X0 dollars par
habitant et le Nigeria : 400 dollars par habitant classes asec les tranches de
P.N.B. correspondantes ) ont une population de 4 du total , un encours de
14 et un sersice de IX "...

Ces quelques chiffres montrent que les pas s a faibles revenus sont peu
endettes relatisement a leur population , et qu' a lins erse , les pays les plus
endettés sont les plus riches parmi les pays du tiers-monde.

Cependant . comme le montre le tableau ci-après . les pays en développe
ment non producteurs de pétrole affronteront des situations extrêmement
difficiles en 19X0 et 19X1 puisque le déficit structurel de leur balance des
paiements courants est appelé à s'amplifier passant d'environ 46 milliards de
S en 1 979 a 67 puis 73 milliards en 1980 et 19X1 .

Tableau n° 13

Excédent ou déficit des balances des paiements courants dans le monde

prévisions milliards de $

milliards $ 1978 1979 1980 1981

!) pa\sende\eloppement
• pays structurellement

excédentaires 20 .>> 55.7 I 10.6 108.9

• autresproGucteur s
pétrole

• pays non pétroliers
- 12.1

- 37.5

+ 3.7

- 45.5
+ 20.6
- 67.6

+ 7.7

- 7.3.1

2) pav > développé* 30.6 - 6.6 - 49.1 - 4.3.7

Source ( M ( \ I )

ll. - LE POIDS DE LA DETTE INTÉRIEURE DES ETATS AFRICAINS

Comme beaucoup d' État du Tiers-Monde, les Etats africains de la coo
pération ont favorisé non seulement le développement d' un secteur public
important dans l'économie mais aussi la croissance hypertrophique de l'admi
nistration.

Le poids d'une administration pléthorique à fortes tendances bureaucra
tiques pèse ainsi lourdement sur le budget des Etats .
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Le phénomène a commencé dès l'indépendance des Etats africains :

« Les nouveaux dirigeants entendaient assumer pleinement, en effet , les
tâches de gestion et les missions de souveraineté qui étaient à présent les leurs
et , dans leur esprit, cela impliquait automatiquement la transposition sous
leurs cieux des organigrammes ministériels de la vieille Europe. Puis, vu la
nature spécifique de bien des problèmes auxquels ils étaient par ailleurs
confrontés, ils doublèrent allègrement cette administration classique - pro
duit très complexe et très lourd d'une longue histoire qui , pour l'essentiel ,
n'était pas la leur d'une « administration de développement » (...).

« Mais que pouvait -on faire d' autre de tous ces gens qu'on avait
envoyés » aux écoles ». déracinés et en grande partie accultures . et pour qui

occuper enfin les emplois détenus autrefois par les fonctionnaires métropoli
tains représentait . indépendamment même des avantages matériels , la
suprême consécration

>• Par rapport aux normes européennes , les traitements de tous ces

agents sont en moyenne tout a tait modestes . Globalement , le phénomène a
cependant entraine un gigantesque transfert de revenus en leur faveur et. a
travers eux . vers les villes , au détriment des campagnes , ou vii pourtant

toujours la très grande majorité de la population. t. ..i

" Mais il ne tarda pas a y avoir beaucoup plus grave A peu pres
partout depuis vingt ans. en commençant . bien sur. par les pavs les plus
pauvres . les budgets . écrasés par ces administrations pléthoriques têt d' ordi
naire inhibitrices du développement . quoiqu'elles en prétendent . ont tendu
inexorablement a devenir de simples " états des soldes ». A certaines périodes
de l' année tout d' abord . puis idans bien des pavs ) chaque mois , le paiement
des fonctionnaires a asséché régulièrement la trésorerie publique rendant de
plus en plus difficile le renouvellement du matériel et des fournitures indis
pensables au travail des services i. i.

« Pour tout le reste, c'est-à-dire tout de même l'essentiel , c'est - à-dire le

développement , on n'a plus compté que sur l' aide internationale . D'autant
que , d'ordinaire , l'africanisation des entreprises ( par étatisation et même par
appropriation privée) a été immédiatement suivie d'un rétrécissement en pro
portion de l'assiette fiscale, les entreprises passées en des mains nationales à
peu près partout ne payant pratiquement plus d' impôts » ( ).

( P. BI AR N ES . ou \ age cité p 49-50
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III . - LES PLANS DE REDRESSEMENT FINANCIERS EN AFRIQUE

Pour ce qui concerne plut particulièrement les Etats africains de la
coopération , un certain nombre d'entre eut avaient déjà éprouvé dcs I977
des difficultés financières en raison de leur endettement extérieur excessif

(Congo. Gabon. Zaïre ). A la suite de ces difficultés, ces Etats ont été amené»
à établir des plans de stabilisations financier destinés à ralentir le niveau
des dépenses publiques.

Dans le rapport sur le budget 1980. votre rapporteur avait a alysé les
principales dispositions qui avaient été ainsi prises par le Zaïre et le Gabon.

Pendant la période I979-I9S0. deux autres pays ont dû recourir à la
même procédure. Ce sont le Sénégal et le Centrafrique.

I ' Au Sénégal, un plan d'autorité a été annoncé par le Gouvernement à
la fin de l'année 1979. Il doit s'appliquer pendant 5 ans.

Une fois de plus les dernières récoltes ont été mauvaises. A peine 40.000
tonnes d'arachides en coques ont été commercialisées, en 1979. soit la moitié
moins qu'une année normale. Les récoltes céréalières ont été inférieures de
plus d'un tiers aux besoins, estimés à environ 9CC000 tonnes. La production
cotonnière accuse, elle aussi, une chute assez nett - ' 27.000 tonnes de coton *

graine, contre 33.000 en 1978 ). Comme les cours de l'huile sont en baisse
sensible, il a été nécessaire de faire appel au « Stabex » européen pour tenter
de préserver les revenus d'un paysannat endetté. 200.000 tonnes de vivres ont
d'autre part été prévues par l'aide internationale.

Cette mauvaise situation agricole a eu nécessairement de fâcheuses
répercussions sur l'activité d'autres secteurs et sur les finances publiques,
alors que la facture pétrolière, qui a doublé en trois ans pour représenter en
1979 plus du septième du montant total des importations (environ 35 mil »
liards de francs C.F.A. ( I ) sur un total estimé approximativement k 210
milliards), est de plus en plus lourde à supporter. Enfin, au cours des derniè
res années, la dette publique a été imprudemment gonflée, au point que sa
charge annuelle de remboursement représente environ 19 *♦ des recettes fisca
les (contre 4 '» en 1973 ). Pour ces raisons, le gouvernement sénégalais s'est
engagé dans une politique d'austérité budgétaire rigoureuse : restriction des
dépenses de fonctionnement de l'État et de certaines catégories d'importa
tions, accroissement modulé de la pression fiscale, politique plus sévère et
plus sélective du crédit , etc. Les autorités entendent cependant compenser les
effets déflationnistes de ces mesures, et c'est précisément l'objet du plan
quinquennal de redressement.

Dans le domaine social, on escompte une relance rapide de la consom
mation au bénéfice des industries nationales de substitution aux importations.

( 1)1 franc C.F.A. - 2ccntimn.
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D'importante* décision » de relèvement do ha * salaire» ont été par ailleurs
annoncé notamment une hausse de 25 *• du SMIC. Dan * le domaine éco

nomique et financier, une %érie de mesures d'incitation à l'épargne et de
relance de l'investissement a été mise au point . et on en attend d'ici à l*S5.
un accroissement de la production et un cl.irgi»M.ment siguifiatif du marche
du travail .

Pour sa part. la F rance a decide une première transite d'aide de J'o
millions de francs sou s forme de prêts et .1 vanccs ,

2\ En Centrafrique. pavs place en quelque sorte sous tutelle economi-
que. le Gouvernement français a donne «on accord en lévrier W.so à un plan
de redressement économique établi apres consultation du FMI

Ce plan . en réduisant les dépensés de l1 tat et en réorganisant les
structures économiques essentielles devrait permettre le rétablissement de la
confiance. la restauration du crédit et l'assainissement de l'économie.

Les mesures principales concernent le respect du budget établi en liai
son avec le FAM . ill. la réduction du nombre de fonctionnaires. la *uppres>
Mon davantage* fi*sMu \ ou douaniers abusifs, l'établissement de plans de
règlement de la dette supérieure actuellement à deux fois le montant du
budget I?I. le contrôle des dépendes engagées. la réorganisation des sociétés
d'État par une reforme de gestion et l'appel i des partenaires prives.

Le Gouvernement fran>ai » a décidé d'apporter son soutien au plan de
redressement par l 'attribution d 'un concours financier exceptionnel de 3»
millions de francs à l ' Ftat centrafricain . De plus, la présence de l 'assistance
technique française sera renforcée dans les secteurs clés de l 'économie.

Ce plan de redressement financier s'accompagne d'un important effort
pour rouvrir et moderniser les liaisons entre les différentes régions du pavs
( remise en état d'un millier de leurs pistes. bitumage de la route Hanqui - llos.
sambele. etci.

11 ) te budget IWI * été volé en ikvttjuilihre de 4.2 milliard » de Irano ( ,I A ,
nuis le déficit réel pour l'jnntcç sera prohabltment supérieur ( environ 10 millurdi de
francs ).

12 ) Au 3I.I2.IV79, U dette rcpcftmice était cv*lui« * M miltunis de frjius
Cl.A,
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nFIIV!FMF PARTIE

LA POLITIQUE FRANÇAISE DE COOPÉRATION
AVEC LES ETATS AFRICAINS

Il est évident que les liens historiques noués par la France avec les pa>s
qui furent jadis ses colonies la prédispose i y exercer une influence toute
particulière et à y centrer - si on en exclut les D.O.M.-T.O.M. - la plus
grande partie de son aide. De plus. pour s*en tenir au présent . il n'est pas
inutile de rappeler que. d'après un recensement récent. entlron 280 000 Fran
(ils titrai en Afrique 5 116000 en Afrique du Nord. 75000 en Afrique de
l 'Ouest . 51 000 en Afrique centrale. 6000 en Afrique australe et jo txx) en
Afrique orientale. Cependant. on obserte depuis une dizaine d'années un
déclin relatif de notre aide aux pats africains par rapport à celle qui est
fournie par d'autres Etats étrangers. Le tableau ci-après. établi en franc*
constants. est. à cet égard, très significatif.

Tableau 14

Origine de l'aide publique reçue par 25 Etats de la Coopération

i » • i » I

' tf ' iV.li '*
l'.iléf »

m »
4i V)««t

ti millions de
Jô : . r.

rn »
4a (« tél

i. 1.114 .»

• îfl'U 21.4
« ktli.i.i ................ n. * 7.t
• » • t 1.1

• V.ï.i 4.4

• i.trti .............

4»,1

1.2 20.1 0.9

i. '..>»!♦« 1,4

11# *

i. t. r. i. p 12 .)
i. 4.4

l. x /.m h2

VVl »04,1

C*CT£i ». i«u >.»>v 100

On peut tirer de cette évolution de l'aide aux Etats africains plusieurs
enseignements :

- les aides dispensées par les pays occidentaux autres que les anciennes
métropoles ( France et Belgique) se sont fortement accrues c'est le cas notamt
ment de l'aide du Canada , de l'Allemagne, des Etats-Unis, des Pays-Bas et du
Japon :



- 45 -

- les pays de l'O.P.E.P. ont fait une apparition tardive mais impor
tante ; leur aide est toutefois assez concentrée : parmi les pays francophones
étudiés ici . c' est la Mauritanie qui recueille la majeure partie des fonds
\ erses ;

- la part des pays de l' Est diminue sensiblement , avec une stabilité de
." aide chinoise et un recul important de l'aide soviétique :

- progression modérée de l' aide de la C.E.E. et de l'O.N.L. mais dimi
nution de leur part dans l'aide multilatérale compte tenu de l' intervention
récente de l'O.P.E.P.

Bien qu'en décroissance relative , l'aide publique française aux pays de
culture française reste néanmoins prépondérante . En 1978 , elle atteignait
479,2 millions de dollars , devançant ainsi nettement l' aide fournie par l' Alle
magne ( 198.8 millions de dollars ) et les pays de l'O.P.E.P.

Cette somme a eu des origines et des utilisations diverses qu' il convient
maintenant de préciser .
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CHAPITRE I

LES MOYENS FINANCIERS

Outre les crédits du ministère de la Coopération , qui gere prés de la
moitié des crédits budgétaires destinés aux Etats en \ oie de développement et
la quasi-totalité des crédits destines à l' Afrique noire francophone . d'autres
dotations non négligeables sont inscrites aux budgets de divers ministère »
notamment celui des Affaires étrangères .

I. - LE BIDGET Dl MINISTÈRE DE LA COOPÉRATION

Tous les crédits d'aide de ce ministère sont aux pa ><. d' Afrique noire ou
de l' océan Indien ( Haïti exceptei .

On a eu l'occasion de présenter l' équilibre et les grandes orientations du
budget de la Coopération 1 I 1 . On se contentera de rappeler ici l' évolution de»
principales catégories de dépenses qu' il comporte .

Pour 1981 , le projet de budget du ministère s'élève à 4 709,1 millions de
francs en augmentation de 17,1 % par rapport à 1980, augmentation un peu
supérieure à celle de l'année précédente (+ 17 " i. ). Sur ce total , 4 454,9 mil
lions sont affectés à l'aide aux Etats .

Tableau n° 15

Les actions du ministère ue la Coopération

19?9 19 8 0 19 8 1 Er. %

< YTi (y F ) en MF du total

sa* 9 22 20,7

'Jircc.s Eta-.s 149,1 297,2 287,2 6,4

2.021,7 2.327,7 52,2

C. r -. M 2 5 r,,<J 342,8 314,2 7,1

4 4 4 i , et. , 1!,6

3 v 7 H 4. 4 r< 4, 9 100

Le budget de la Coopération concentre 48 "- de l'ensemble des crédits
consacrés aux pays en \ oie de développement ( D.O.M. - T.O.M. non compris ).

Cette part tend d'ailleurs a décroître ( elle était de 56% en 1976 ). On
peut s' inquiéter . Ne serait -il pas préférable que le ministère de la Coopération
ait la compétence et les moyens de coordonner l'ensemble de notre aide aux

( 1 ) Voir ci-dessus, p. 6 .
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pays en voie de développement ainsi que la coopération organisée avec les
différents pays francophones du monde ? L' n tel regroupement donnerait
plus d'efficacité à l' aide publique et renforcerait l' influence économique et
culturelle de notre pays dans le monde. Il est d'ailleurs pratique courante
dans plusieurs pays européens .

ll. - LES CRÉDITS DES AUTRES MINISTÈRES

D'après le document annc\e au projet de loi de finances pour IMM . les
crédits de l' aide publique au développement geres par les ministères autres
que celui de la Coopération s'élèvent a 4 310.5 millions de francs en I9S0 et.

selon les prévisions actuelles à 4 99~ ." millions dc francs pour I9M . soit une
progression de 1 5.6 .

A t nterieur de ce montant . les pays africains recueillent . en I9N0. 930.6
millions de francs . -oit ? l.5 au total de l' aide dispensé par les ministères
techniques . se ventilant en SS.5 millions de francs pour l' Afrique noire et
842.1 millions de francs pour l' Afrique du Nord .

Crédits de l' aide publique inscrits au \ budgets des ministères
autres que celui de la Coopération i I9N(I |

io. frares )

V.'TafS
TOTAL

t.8 2 .

à .

-,

2 . ' t 2 . 326

4 «15,0

i i .4 2 , 'J

2,2

i < 34 ,1

1 2 2 '>

< 4 / 4 .

: HT

Ainsi , le ministère de la Coopération qui gere un peu moins de la moitié
des crédits publics de l' aide accordée par la France a d'autres Etats
( D.O M. - T.O.M. exclus ) ou a des organismes internationaux , détient un qua
si-monopole en ce qui concerne l' aide a l' Afrique noire francophone : il
distribue en effet 97.7 ' de l' aide destinée a ces Etats .

( 1 Aide multilatérale
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CHAPITRE II

LES MOYENS HL MAINS

L'exécution des accords de coopération signés par la France avec les
Etats africains repose essentiellement sur l' action des coopérants de l' assis
tance technique civile ou militaire . Elle s'appuie également sur les services
culturels et les missions de coopération implantés dans ces pays .

I. - LES COOPÉRANTS

Un coopérant sur trois dans le monde est français.

En ce qui concerne les seuls pays africains de la coopération , ce sont
2 milliards 36 millions de francs qui seront consacrés en 1981 dans le budget
de la Coopération à la rémunération des coopérants civils , soit 46% du coût
de l'aide totale accordée par le ministère de la Coopération.

L'assistance technique militaire ( I ), de son côté, est inscrite dans ce
même budget pour un montant de 274,2 millions de francs , soit 6,2 "n de
l'aide fournie par le ministère .

Pour la première fois depuis longtemps , les crédits de l' assistance tech
nique militaire sont en diminution nette de 6.6 millions de francs (- 2,3 ' i >)
( ). En revanche , la bonne progression des crédits de l'assistance technique
civile (+ 17,7%) t-inche heureusement avec la relative stagnation des années
précédentes.

Le tableau ci-dessous présente l'évolution des effectifs des coopérants
depuis 1975 travaillant en Afrique noire .

On observe sur les cinq dernières années une progression modérée des
effectifs globaux (+ 12,3 "o en 5 ans ). Cette évolution toutefois recouvre une
progression soutenue du nombre d'assistants techniques, partiellement annu
lée par un recul du nombre des volontaires du service national .

(I » Vo r ci-dessous , chip. 3 .
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Tableau n° 17

Effectifs coopérants ( au I " juillet )

\ olontaires
Assistants :

du service
techniques :

n national .

Volontaires

du

progrès
Total

1975 8.842 : 1.307 360 10.509

1 976 9.171 1 218 345 10.734

1977 9.463 838 358 10.659

1978 9.910 782 345 1 037

1 979 10.406 723 495 11 624

1 980 10.583 ; 714 501 11.798

Variation

1 9~3 - 1 980 » 19 , 7 < - 4 5,4s. + 39,2® + 12,3%

Rappelons que les volontaires du progrès - dont le nombre a progressé
sensiblement depuis peu - sont en général de jeunes ruraux français qui
acceptent de passer deux ans en milieu rural africain . Leur rémunération est
assez peu élevée : la subvention du ministère de la Coopération a l' associa
tion des volontaires du progrès s'est élevée en 1980 à 43 millions de francs,
soit 85 800 francs par tète .

La majeure partie du personnel de l' assistance technique est constituée
d'enseignants . En 1980. ils étaient au nombre de 8 021 pour 2 562 techniciens ,
soit 7 6 du total .

Il est indéniable que le ministère de la Coopération doit faire face à de
sérieuses difficultés de recrutement . variables selon la nature des postes
offerts et selon le pays d'accueil .

Par exemple , les candidatures sont nombreuses pour l' île Maurice et les
Seychelles alors que le nombre de postes v est très faible . En revanche, il y a
peu de candidats pour le Bénin ou la République centrafricaine alors que les
besoins de ces pays sont loin d'être satisfaits .

On note toutefois une légère évolution dans deux directions :

1° Moindre déficit des candidatures dans certains secteurs, conséquence
possible du chômage en France. Par exemple , on trouve plus facilement cette
année des ingénieurs de l'équipement rural .

2° Aggravation des conditions de vie dans plusieurs Etats : difficultés de
plus en plus grandes a trouver des logements, mauvais entretien de ceux-ci ,
insuffisance du mobilier et de l'équipement ménager, carence des services de
distribution d'eau et d'électricité ( au Mali par exemple), difficultés d'approvi
sionnement , insuffisance de la couverture sanitaire .
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La politique du ministère consiste a sélectionner, dans toute la mesure
du possible . un personnel de haute qualification . Du fait de la jeunesse et du
manque d'expérience des intéressés , une grande partie des candidatures cor
respond malheureusement de moins en moins aux besoins exprimes par les
f.tats . notamment pour certains emplois de niveau élevé dans l'enseignement
supérieur , dans les formations techniques supérieures , dans les secteurs du
développement rural et des infrastructures ainsi que dans certaines adminis
trations spécialisées .

Ces difficultés sont particulièrement ressenties pour les emplois suscep
tibles d'être pourvus par des fonctionnaires issus des grands corps de l' État ,
peu enclins , malgré les dispositions légales et réglementaires, à venir servir en
coopération . estimant . a tort ou à raison , que c'est en demeurant dans leur
administration d'origine qu' ils conserveront les meilleures chances d' avance
ment. Il en est d'ailleurs souvent de même pour les cadres supérieurs du
secteur pme

D' une façon générale . il existe encore beaucoup trop d'agents qui font
carrière en coopération . les tentatives effectuées depuis 1965 pour favoriser
la mobilité des personnels et leur recyclage périodique n'ont guère donné de
résultats 1 .1 disposition du décret du 25 av r IT.X prévoyant une réduction
de l' indemmite d'expatriation après 6 années de service dans le même État est
une mesure - timide - pour favoriser cette mobilité .

\u plan financier . la politique de « globalisation » se poursuit dans
quatre l iats la Côte-d'Ivoire . le Gabon , le Sénégal et Madagascar . Ce
sv stere a pour but et pour conséquence de limiter à un montant fixé d'un
commun accord entre la France et chacun des pays en cause le montant des
dépenses pavées dans ces Etats par la France au titre de l'assistance technique
en personnel .

La répartition des charges est actuellement la suivante ( prévisions 1980
en millions de FF ) :

Dépenses totales Part française Part de 1'État

Côte d' Ivoire 660 102 558

Sénégal 260 147,3 112,7

Gabon 150 62 88

Madagascar 112 68 44

Une réévaluation des plafonds fixés pour le Gabon et Madagascar
interviendra sans doute dans le courant de l'année .

Des conversations avaient été amorcées en 1979 pour une éventuelle
extension de ce système au Cameroun et au Niger : elles n'ont pas abouti
pour le moment .
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Cette procédure a permis aux pays qui le souhaitaient et en av aient les
moyens d' accroître l effectif des coopérants mis a leur disposition tout en
limitant les depenses mises a la charge de la France il aut toutefois être
conscient qu'elle a ses limites . que l'on peut considérer comme atteintes dans
certains pavs ,

I n ( ôte-d'lvoire la politique de recrutements massifs menée par le
gouvernement ivoirien .1 abouti en di \ ans a presque tripler le nombre de
coopérants en service dans l' État . qui supporte actuellement environ K5 de
la charge financière de ce personnel . la France continuant toutefois à avoir la
responsabilité luridique de ces agents , puisque c'est elle qui les recrute . et la
responsabilité financière primaire, puisqu'elle assure le paiement de la totalité
des frais , a charge de remboursement ultérieur par la Côte-d'Ivoire.

Il est exact en outre que si la présence de nombreux coopérants exerçant
au sein des services ivoiriens des fonctions de substitution est souhaitée pour
des raisons techniques par le gouvernement et un certain nombre de respon
sables ivoiriens , elle risque de créer au sein des cadres de ce pays un certain
sentiment de frustration .

I e Sénégal . pour sa part. connaît actuellement des difficultés financiè
res l 11 plan de réduction des effectifs de coopérants a été mis au point par le
gouvernement de ce pavs en accord avec la Mission française de coopération .
Mais ce plan ne commencera a produire de sensibles effets financiers qu' à
partir de IWI

\u ( ubon cl .1 Madagascar la progression des effectifs est beaucoup
plus limitée . et le système v fonctionne pour le moment de façon satisfais ! nte .

Il LI S SERVICES EXTÉRIEURS 1)1 MINISTÈRE DE LA COOPÉ

RATION

Le ministère de la Coopération a implante dans la plupart des pays
africains un certain nombre de services extérieurs .

Il s'agit des missions de coopération et des centres culturels. Leur rôle est
d'assurer sur place la mise en œuvre de la politique de coopération . Leur
importance tend à s'accroître en raison d'une part des mesures de déconcen
tration . d' autre part des difficultés rencontrées par certains Etats et qui
conduisent les missions de coopération à assurer une responsabilité directe au
niveau de la définition et de l'exécution des actions de développement et
d'assistance.

Les missions de coopération représentent le ministère de la Coopération
auprès de chacun des Etats relevant de sa compétence géographique. Compo
sées d'un chef de mission et d' un nombre variable de conseillers. c!!c > ont

pour fonction d'assurer les relations nécessaires à la mise en r.uvre de la
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politique de coopération définie par les deux gouvernements et de suivre . en
liaison avec les services des Etats , les opérations qui s' y rattachent .

Les missions de coopération sont actuellement au nombre de 26. puis
que la Guinée équatoriale est venue s'ajouter depuis cette année aux Etats qui
ont signé avec la France des accords de coopération et qui relèvent de la
compétence du ministère de la Coopération .

Le rôle des missions concerne essentiellement l' information , la gestion
et parfois le contrôle .

1° Dans leurs responsabilités d' information , elles sont chargées en per
manence d'exposer aux autorités locales l 'éventail des possibilités de la coo
pération et de leur apporter les éléments leur permettant de retenir les solu
tions les mieux adaptées . D'autre part , elles informent le ministère de la
Coopération du cadre économique et social dans lequel se déroule la coopé
ration .

2° Les missions de coopération assurent la gestion des enseignants et des
techniciens mis a la disposition des Etats au titre de l'assistance technique
conformément aux accords de coopération signe» avec se» Etats . Elles instrui
sent les demandes de bourses et stages présentées par les Etats .

3° Les missions de coopération gèrent et contrôlent les opération » d' in
vestissement financées par le Fonds d'aide et de coopération . Elles rassem
blent les données économiques, sociales et financières permettant un choix
optimal des projets , accueillent les missions d'experts et assurent le suivi et le
contrôle des opérations . tant sur le plan technique que financier .

L'effectif employé dans les missions de coopération et les centres cultu
rels est le suivant :

Tableau n° 18

Effectifs des services extérieurs du Ministère

Missions de

coopération

Centres

culturels .

Fonctionnaires 17 5 29

Contractuels français 30 41

Contractuels locaux 142 46

Personnel de service 429 333

TOTAL 776 451
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Les crédits prévus pour ces services dans le projet de budget 19X1
figurent dans le tableau ci-dessous :

Tableau n° 19

Crédits budgétaires des services extérieurs du ministère
( millions de francs )

" lsr.^rs v " «? rtr os .•.ilturels

: I * i f 1*31 1 •> 0 0 19 81

*3 1 7 19,5

1 w * 1,9 2 ,'

0,9 I

12,2 13

f-,b 0,1 0,2

! " 1 " 32,1

3

ir h 35,2 3 *, 6

Levolution qui ressort de ce tableau s'explique surtout par :

- la création d' une mission de coopération en Guinée équatoriale :
+ I million de francs :

- les provisions pour hausses des rémunérations : + 4 millions de
francs :

- diverses mesures d'économie : - 0.36 million de francs .
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CHAPITRE III

LES FORMES DE L'AIDE

La politique française de coopération s'exerce selon six modalités :

- l'assistance technique civile

- la coopération scientifique ;

- la coopération militaire ;

- l'aide aux investissements ;

- les concours financiers aux Etats ;

- les remises de dettes .

I. - L'ASSISTANCE TECHNIQUE CIVILE .

Cette action qui est inscrite dans le projet de budget pour 1981 pour un
montant de 2.327,7 millions de francs, représente 52,2% de l'aide accordée
par le ministère de la Coopération aux pays africains .

Elle intéresse principalement dans trois secteurs :

- l'enseignement et la formation .

- la coopération culturelle ;

- l' action sanitaire et sociale .

1° La coopération dans l'enseignement et la formation professionnelle.

L'expansion du système scolaire et universitaire dans les Etats africains
a été gigantesque : d; 1960 à 1975 ( dans les 17 Etats liés à la FRANCE dès
1960 par des accords de coopération ) le taux de croissance annuel moyen des
effectifs scolarisés a été de 6.2 °o dans le primaire, de 16,3 % dans le secon
daire général (de 101.000 à 979.000) et de 22,4% dans le supérieur local (de
3.300 à 63.000 en 1975 et 1 10.000 en 1980). Les dépenses consacrées à l'ensei
gnement ont atteint jusqu'à 35 % des budgets et 5 % des produits intérieurs
bruts des Etats .

L'aide accordée par la FRANCE en ce domaine s'appuie sur quelques
principes de base :

- assurer le fonctionnement des services d'enseignement officiels lors
que cela est nécessaire par l'envoi de personnel enseignant permanent et par
l'attribution d'une aide au fonctionnement des écoles (manuels, petit maté
riel , véhicules)
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- aider les oeuvres r ■ vées ;

- améliorer la qualité des enseignants africains par l'organisation et le
financement de stages ;

- préparer des réformes de structures par l' envoi sur place d'experts ;

- favoriser l'africanisation de l' enseignement par une aide prioritaire
aux établissements de formation de maîtres existant en AFRIQUE ou en
FRANCE.

On observera à ce propos que si . à l'origine , la politique de l'assistance
technique, définie de concert entre chaque État et la FRANCE , a consisté en
une africanisation assez rapide des postes subalternes et une prise en charge
progressive de nombreux postes de commandement par des fonctionnaires
nationaux , à partir de 1965 environ s'est produit un double mouvement : la
coopération dite de « substitution » a diminué sensiblement dans les secteurs
techniques et administratifs , mais en revanche la politique des Etats , tendant
à augmenter les taux de scolarisation , les a conduits à ouvrir quantité de
nouveaux établissements scolaires et à recourir de plus en plus à des coopé
rants enseignants .

Il en résulte que trop peu d' Etats africains concentrent actuellement
leurs efforts sur la formation des formateurs et des maîtres . indispensables au
développement futur . En effet . seuls des formateurs africains , suffisants en
nombre et en qualité , ayant reçu une formation adaptée aux réalités africai
nes , pourront créer les conditions d' une création de technologies correspon
dant aux besoins de leurs pays .

Le peu d'attrait des fonctions d'enseignement , notamment en prestige
social au sein de la fonction publique africaine , forme l' un des principaux
obstacles à une politique cohérente de formation des formateurs et des maî
tres .

Les crédits en faveur de l'enseignement et de la formation profession
nelle atteindront 1.269 millions de francs en 1981 , soit 14,9% de plus qu'en
1980. Les dépenses en personnel , c'est-à-dire la rémunération des coopérants,
représentent naturellement l'essentiel de ces dépenses : 948,1 millions de
francs, soit 74,6 % du total des crédits affectés à ce secteur .

L'assistance technique fram . est surtout importante dans l'enseigne
ment secondaire et dans l'enseignement supérieur. En effet , presque tous les
Etats africains ont souhaité créer leur propre enseignement supérieur dans un
souci croissant d'authenticité culturelle .
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Dans l'enseignement primaire, l'aide française est faible ; elle se concen
tre surtout sur le recyclage et la formation des maîtres ainsi que sur le soutien
pédagogique. En revanche, 6.166 coopérants étaient affectés en P78-I979
dans l'enseignement secondaire, soit 55 H des effectifs de la coopération
civile.

Dans l'enseignement supérieur également, la croissance des efftetifs a
été rapide : de 1.188 coopérants en 1973*1976, on est patté 4 1.580 coopérants
en 1978-1979.

De même, les crédits pour l'attribution de bourses passeront de 134
millions de francs en 1980 4 142 millions de francs en 1981 . En 1981 , il est
prévu d'attribuer 1.500 bourses universitaires en FRANCE et 700 bourses
universitaires en AFRIQUE, le coût moyen annuel des bourses universitaires
allouées en FRANCE étant de 70.000 francs, nettement supérieur à celui des
bourses allouées en AFRIQUE ( 12.000 francs).

Les moyens de l'aide française dans le domaine de la formation pro
fessionnelle ( 1.466 posées en 1978) et de l'enseignement technique ( 1.178 pos
tes) tendent, d'une pan, 4 dispenser des enseignements technique 4 30.000
éléves environ et, d'autre part, 4 former chaque innée 3.000 agriculteurs et
plusieurs milliers de techniciens de tous niveaux. Dans ce secteur également,
le ministère de la Coopération encourage la création d'écoles pour former les
enseignants africains destinés 4 prendre la relève des coopérants français.

2* La coopération culturelle.

Les crédits prévus 4 ce titre se sont élevés 4 130,9 millions de francs en
1979, 4 168,8 millions de francs en 1980 ; leur montant sera de 179.4 millions

de francs en 1981 , soit une augmentation assez faible de 6JU.

Cette somme sera consacrée pour :

- 61,4 millions de francs aut dépenses de personnel (+ 17,8 •»).

- 68,1 millions de francs aux subventions de fonctionnement (+ 2,2 %),

- 47,4 millions de francs 4 des crédits d'équipement (- 0,6 S),

- 2,5 millions de francs 4 des dépenses diverses.

Le nombre de coopérants travaillant dans ce secteur était jusqu'4 pré
sent en diminution : 181 en 1977, 189 en 1978, 153 seulement en 1979.
Cependant , la situation semble s'être red'essée en 1980, les effectifs étant
remontés 4 205. Quant au personnel français des centres culturels, il reste
stable : 159 personnes en 1980 contre 154 en 1979.

Comme les années précédentes. les principales actions qui seront réali
sées dans le domaine culturel sont les suivantes :
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- fonctionnement des centres culturels : ces centres au nombre d'une

trentaine, sont situés dans les principales villes d'AFRIQUE. Ils ont pour
mission de diffuser la culture française, mais aussi de soutenir les activités
culturelles locales : '

- diffusion de livres : le ministère alimente les bibliothèques locales et
celles des centres culturels en livres non scolaires. Il encourage également les
maisons d'édition africaines

- organisation d'échanges artistiques et diffusion de films. En 1979, 428
copies de films ont été tirées pour être envoyées dans les pays africains ;

- développement des moyens de communication audiovisuels. La radio
et la télévision sont en AFRIQUE les véritables moyens de communication
de masse. Le ministère de la Coopération fournit de nombreux programmes
de radio et de télévision repris des chaînes françaises. Cette exportation
d'émissions françaises a cependant nettement diminué au profit des produc*
tions spécifiques réalisées pour les stations africaines et des coproductions.
Celles-ci sont passées de 7.000 en 1970 4 15.200 en 1980 tandis que les
reprises des chaînes françaises tombaient dans le même temps de 11.000 i
2.000.

Cette action est complétée par la fourniture d'un service quotidien d'in
formations (45 minutes par jour) et par la formation d'agents locaux de radio
et de télévision (254 agents seront formés en FRANCE et 135 en AFRIQUE,
en 1980).

y L'action sanitaire et sociale.

Les moyens financiers utilisés dans t sont estimés i 199,4 mil »
lions de francs en 1980 et à 238.7 milV.r » frtnes en 1931 , soit une
augmentation de 19,7 tt. Sur ce total, 44.s tfilliv.s de francs seront affectés
en 1981 aux dépenses d'équipement, 176,2 de francs aux dépenses de
personnel et 17,5 millions de francs i des subventions de fonctionnement.

En ce qui concerne les moyens en personnel, les effectifs de l'uilstance
technique employés dans le secteur sanitaire et social étaient les suivants, au
ler février 1980 :

- 1.002 agents dont 420 militaires et 84 VSN, soit :

- médecins 598 ,

- pharmaciens 51 ,

-   dentist 22.

- techniciens et paramédicaux : 287,

- conseillers et encadreurs sociaux 44.



- 58 -

Il convient de noter que 40 *» des personnels médicaux en service sont
des spécialités des hôpitaux et 16 *« sont employés so:t en médecine préven
tive soit pour la santé rurale.

- un corps de 1 6 enseignants (dont 16 relevant du ministère des Uni
versités) détachés dans les facultés de médecine ou écoles supérieures de
santé.

Les objectifs de l'aide française sont modulés en fonction du développe*
ment des Etats. Ainsi, dans ceux qui bénéficient d'une relative avance (COTE
d' IVOIRE. GABON. SÉNÉGAL. CAMEROUN ) l'effort est davantage porté
sur :

- la qualification des spécialistes de l'assistance technique ( hôpitaux ,
enseignement ).

- l'élévation du niveau technique des structures existantes et leur équi *
pement.

- la participation à la construction de centres régionaux.

En revanche, dans les autres Etats. les actions de coopération se
concentrent sur :

- le soutien des services de lutte contre les grandes endémies ( assistance
technique. médicaments. vaccins, équipements. moyens logistiques ).

- l'aide à la constitution d'un niveau de soins primaires en zones
rurales,

- la recherche d'un svstème de distribution à bas prix de médicaments
( pharmacies populaires, dépôts ).

- les interventions médicales d'urgence au moment de flambées épidé
miques.

Les actions réalisées dans le cadre de l'aide française sont assez
diverses.

Les principales consistent en :

- l'envoi de médicaments, vaccins, petits équipements,

- la participation aux plans nationaux de développement et de moder
nisation des hôpitaux ,

- l'appui i la recherche médicale (aides aux organismes de lutte contre
les endémies, aide aux instituts PASTEUR ).



- 59 -

- l' octroi de bourses et de stages ( ),

- la fourniture de matériels pédagogiques, médicaux et chirurgicaux ,

- l'appui aux équipes sociales et aux missions médicales .

Cette politique a inconstestablement des effets positifs.

Ainsi la couverture sanitaire des Etats de la Coopération s'est nettement
améliorée. De même, la part des médecins nationaux dans l'ensemble des
médecins en exercice dans les pays de la Coopération est passée de 24 % en
i960 à 42 % en 1970 et 63 °/o en 1977 .

Tableau n° 20

Couverture sanitaire des Etats de la Coopéra; : on .

i960 1970 1977 1979

Nombre de médecins .... 2 008 .1218 3 947 6 964
Nomh *« débitants par
mède : 31000 24 000 20 775 13 400

Nombre a paramédicaux . 18 220 33 046 46 530 66 647

Nombre d'énblissements

hospitaliers 1 400 2 500 N. D. 2 963

Cependant, on constate qu 'un certain nombre de freins existent dans les
Etats africains, qui enlèvent à la politique de coopération une partie de son
efficacité . Ce sont en particulier :

- la priorité donnée dans la pratique à la médecine moderne ( structures
hospitalières à l'équipement onéreux et aux charges de fonctionnement lour
des) plutôt qu'à l'extension de la couverture sanitaire à l' ensemble de la
population et à la medecine préventive,

- l' insuffisance numérique -des promotions locales de médecins , para
médicaux et cadres sociaux , l' inadéquation trop fréquente de leur formation
aux véritables besoins des populations . et leur tendance à se grouper autour
des structures hospitalières des grandes villes ,

- la tendance pour les boursiers à ne pas rentrer au pays une fois munis
de leurs diplômes.

( I ) Le ministre de la Coopération a accordé pour l'année scolaire 1978-1979 :
soixante quinze bourses pour les C.E.S ou stages pratiques ( médecine , pharmacie .
dentraire ) ; 166 bourses pour les études en FRANCE ( études de base en médecine et
pharmacie). Durant la même période, 387 bourses ont été accordées pour une forma
tion en AFRIQUE, dont 338 pour les études de médecine ; quarante pour des études
de pharmacie ; neuf pour des études dentaires
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La réorientation de nos aides vers la couverture des populations rurales
considérées ne pourra se faire que lentement et progressivement , elle suppose
également un effort parallèle de nos partenaires consistant à :

- rayer de leurs programmes les projets prestigieux à charges récurren
tes trop lourdes,

- réorganiser leurs services de santé ( réseaux d approvisionnement et
structures d'encadrement locales ).

- former un plus grand nombre de personnels d'un niveau intermé
diaire entre médecin et infirmier et selon des programmes mieux adaptés aux
besoins de la santé en milieu rural .

Les perspectives pour 1981 ne sont pas particulièrement favorables .

Sur le plan des personnels , le nombre des agents ne parait pas devoir
diminuer . La demande en spécialistes et techniciens qualifiés s'accroît et des
difficultés subsistent pour trouver les spécialistes nécessaires . Le recrutement
au niveau du Service de santé des Armées reste !a ressource essentielle , il fait

l'objet d'un accord interministériel .

Nos actions de formation et de spécialisation des médecins et des para
médicaux doivent se poursuivre . La réussite dépend à la fois de la sélection
des candidats , du choix des disciplines, des structures d'accueil sur place et en
FRANCE, ainsi que des mesures envisagées pour le retour des intéressés dans
leur pays à l' issue de leur stage.

Les programmes de soutien logistique s' avèrent de plus en plus néces
saires pour permettre une action efficace de nos assistants dans les pays les
plus pauvres et pour des objectifs visant à améliorer le niveau sanitaire d' un
maximum de population rurale . Les prévisions pour 1981 sont en très sensi
ble augmentation en raison des situations dramatiques dans plusieurs pays :
MAURITANIE, TCHAD , ZAÏRE , CONGO. CENTRAFRIQUE ....

Enfin , une attention particulière est apportée à la gestion , par notre
Assistance technique, de l'hôpital principal de DAKAR qui est une garantie
de soins de qualité pour les coopérants et un établissement modèle pour la
formation des médecins militaires sénégalais .

La dégradation des services de santé de certains Etats, les difficultés
économiques et financières , l'africanisation progressive de certains hôpitaux ,
conduisent à envisager au cours des prochaines années un redéploiement de
notre assistance dans certains établissements ou services, tels que hôpitaux -
services de PMI , lutte contre les grandes endémies , secteur de recherche ... -
en associant plus étroitement nos aides en personnel à un soutien logistique
direct .
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Cette concentration dont la formule est déj ; appliquée dans certains
pays ex-belges, conduit à étudier pour chaque cas précis les engagements des
parties et à prendre à la charge de notre coopération certaines dépenses de
fonctionnement en même temps que la fourniture du personnel . Elle a pour
effet d'améliorer très sensibV ment l'efficacité de notre aide.

II . - LA COOPÉRATION SCIENTIFIQUE .

Il convient de rappeler que la dotation budgétaire des organismes de
recherche relevait du ministère de la Coopération est fixée dans le cadre de
l'enveloppe-rec!ierche, au terme d'une procédure interministérielle confiée à
la délégation générale à la recherche scientifique et technique.

Les crédits , une fois arrêtés par le ministère de l' Industrie et de la
recherche, sont inscrits au budget de la Coopération .

1° Les organismes de recherche.

Les actions de coopération scientifique sont conduites pour l'essentiel
par des organismes extérieurs spécialisés :

- pour la recherche fondamentale, l'Office de la recherche scientifique
et technique outre-mer (ORSTOM ) qui a , par ailleurs, une mission de forma
tion ,

- pour la recherche appliquée en agronomie, un ensemble de huit insti
tuts spécialisés regroupés au sein du Groupement d'études et de recherche
pour le développement de l'agronomie tropicale (GERDAT) ( I ), groupement
d' intérêt économique créé en 1971 .

On a souvent déploré dans le passé l' insuffisante coordination de ces
deux structures. Aussi bien une réforme de leur organisation a-t-elle été entre
prise. Elle a débouché en 1980 sur la nomination d 'un président commun
ayant pour compétence :

( I ) Les institut sont :

- Centre technique forestier tropical ( CTFT ).
- Institut d'élevage et de médecine vétérinaire des pays tropicaux ( IEMVT ).
- Institut français de recherches fruitières outre-mer ( IRFA ),
- Institut français du café et du cacao ( IFCC ),
- Institut de recherches agronomiques tropicales et des cultures vivrières

( IRAT),

- Institut de recherche du coton et des textiles exotiques ( IRCT),
- Institut de recherche pour les huiles et oléagineux ( IRHO ),
- le Centre d'études et d'expérimentation du machinisme agricole tropical

( CEEMAT).
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- la responsabilité de la programmation générale,

- la répartition des moyens financiers et de gestion des personnels.

- la responsabilité en matière de politique extérieure des deux organis
mes.

L'ORSTOM conserve un Directeur général nommé par décret , respon
sable de la gestion , de l'administration et de l'exécution des projets . Simulta
nément , le GERDAT a un administrateur général élu par les huit instituts
conservant leur autonomie et leurs statuts juridiques.

Dans le mème sens. l' Assemblée générale extraordinaire du GERDAT a
pris, à l'unanimité , un certain nombre de dispositions destinées à renforcer sa
cohésion sous l' autorité du Président commun , de manière à permettre une
meilleure utilisation des moyens et à assurer une plus grande coordination
entre les instituts membres et l'ORSTOM .

Les crédits budgétaires attribués à ces organismes, on l' a vi , font en
1981 . l'objet d'un effort particulier . Le tableau ci-dessous permet d'en mesu
rer l' importance.

Tableau n° 21

Crédits pour la recherche scientifique outre-mer.

( en Mns de Frs )

: 1979 : 1980 1981
Variations

1980-1981

- sjLvertior fcr.ctivr.r.L-rîor.". : 2 3, 28: 2 7 , 53

- 3 à £-jjipe~.er : i 9 , 00 : 40,79
317,73

54,80
+ 16,1%
+ 34,3%

: 2 7 7,28 4, 7

ïr.stitu'.s .le rec.-orche aopIij»5f : : :
: : :

- sb-er. rior cie fonc-iorrer.ent 22,76 37,84
- s-.v.'er.t.nr. u ' 42 , 00 ] 45,90

372,53

185,59
43,00

+ 18,5%

+ 34,6%
- 6,3%

; 164 , 78 ; 33 74 228,59 + 24,4%

TOTAL ; 44 2 06 ; 4 98 , 601 12 + 20,7%

On notera que la diminution de la subvention d'équipement versée au
GERDAT ne correspond pas à une contraction des programmes de recherche
mais à un transfert interne de 10,47 millions de francs au profit de la subven
tion de fonctionnement. Sans ce transfert , la subvention d'équipement du
GERDAT se serait accru de 15 %

La bonne progression des crédits pour 1981 permet de stopper la dégra
dation constatée l'année précédente et que votre rapporteur avait déplorée.
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2° La politique de coopération scientifique.

La politique menée par la FRANCE est orientée dans plusieurs direc
tions. Notre pays apporte son aide aux Etats africains :

- en leur fournissant du personnel scientifique appelé à concourir à
l'exécution de leurs programmes,

- en leur fournissant une assistance technique - personnels permanents
ou missions - pour aider au montage des structures et des procédures natio
nales ( conception , organisation , programmation ),

- en les aidant à former leurs personnels scientifique:: activité essen
tielle de ce domaine ,

- enfin , en leur assurant un soutien en matériel et en équipements
scientifiques .

Les moyens mis en oeuvre pour réaliser cette politique sont les
suivants :

a ) Interventions directes du ministère de la Coopération pour soutenir
financièrement de petites opérations de recherche limitées dans leurs objectifs
et dans le temps et mises en œuvre le plus souvent par des laboratoires
universitaires africains et malgaches .

Le crédit inscrit à cette fin a été de 3,7 millions de francs en 1978 et de 4

millions de francs en I979 , y compris la publication de certains travaux .

Il faut y ajouter une soixantaine de missions ( experts extérieurs et
agents du département ), ainsi que 50 assistants techniques.

b ) formation de cadres nationaux de la recherche, qu' il s'agisse de son
exécution ou de la conception des programmes et de leur gestion .

Le ministère a pris depuis 1975 à cet égard des dispositions particulières
en vue d'assouplir et d'adapter les conditions d'attribution de bourses spécia
les.

c ) Surtout, activités programmées de l'ORSTOM et du GERDAT, qui
servent d' appui à l'action de 2 700 chercheurs et techniciens .

Le développement de la coopération scientifique programmée marque
une étape importante de la politique menée par la FRANCE en ce domaine.
En effet , les conventions passées en matière de recherche scientifique et tech
nique au mcment de l'accession à l' indépendance des Etats d'AFRIQUE
noire francophone et de MADAGASCAR , avaient , dans leur ensemble,
reconduit la situation antérieure , en confirmant la propriété ou la gérance des
laboratoires et stations aux organismes qui en avaient l' initiative et la mai-
trise des travaux à y conduire ( ORSTOM et GERDAT).
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Les nouveaux accords signés à partir de 1974, au contraire, ont le plus
souvent prévu le transfert des installations en place aux structures nationales
nouvellement créées ou en projet et instauré avec les organismes français une
coopération sur programmes.

Au plan de l'exécution , une distinction est à faire selon que les organis
mes français disposent de l'entière maitrise des moyens MIs en oeuvre ou
dépendent , pour une part plus ou moins grande , des instituions et des finan
cements locaux .

- Le premier cas est celui de l'ORSTOM . là où il conserve ses propres
installations et pour les programmes dont il assure entièrement le finance
ment. C'est aussi celui de quelques programmes du GE RDAT qu' il finance à
part entière, du CNRS et des actions concertées prises en charge par la
DGRST, auxquelles plusieurs organismes sont généralement associés ( lutte
contre l' aridité en milieu tropical , notamment ). Il correspond le le plus sou
vent à des recherches de caractère général et dont la portée déborde le cadre
d'un ou de plusieurs Etats .

- Le second cas correspond aux programmes « conjoints » conduits
dans le cadre des structures nationales par des chercheurs français avec des
moyens fournis en partie ou en totalité et éventuellement gérés par les res
ponsables de ces structures . Dans l'ensemble, la formule s' est avérée positive,
dans la mesure où les autorités locales sont capables de faire face à leurs
engagements et d'assumer leurs responsabilités . Certains manquements ont
malheureusement été constatés à cet égard ( crédits de fonctionnement insuffi
sants, dégradation des infrastructures et des équipements , mauvaise gestion ,
non respect des fiches-programmes ).

Le risque que de tels manquements ne se généralisent ou tout au moins
ne persistent trop longtemps dans un trop grand nombre de situations, a fait
naître la crainte que le potentiel français de recherche tropicale ne s'en trouve
affecté . Or , ce potentiel est un capital précieux dont le maintien conditionne
notre capacité d' intervenir dans un secteur aujourd'hui reconnu comme
essentiel au processus de développement . C'est pourquoi deux sortes de
mesures ont été adoptées à l' initiative ou avec l'appui de la DGRST :

- amorce d' un certain redéploiement vers l' étranger traditionnel , AMÉ
RIQUE Latine notamment .

- renforcement des bases métropolitaines ( laboratoires du GERDAT à
MONTPELLIER ) et implantations de certaines installations dans les Dépar
tements et Territoires d'Outre-Mer ( ANTILLES , GUYANE , laboratoires de

l'ORSTOM à NOUMÉA).

III . - LA COOPÉRATION MILITAIRE

Régulièrement depuis plusieurs années , le 1 cré'4 *s militaires étaient en
croissance soutenue au sein du budget de la Coopération .
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Le budget de 19X1 rompt avec cette tendance : les crédits de l'aide en
personnel sont stables en \ aleur relative (+ 13.1 "■•): les crédits de l'aide en
matériels diminuent de plus de 10

Tableau n° 22

( redits de la coopération militaire.

( en millions de francs )
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Le recul de l'aide aux armées nationales s'explique par une économie de
6,6 millions de francs .

Cependant , en ce qui concerne l'assistance en personnel, il ne semble
pas que la rigueur budgétaire de 1981 remette en cause la tendance au renfor
cement des effectifs apparue depuis quatre ans.

Dans les années 1960, les conseillers instructeurs et techniciens mis à la

disposition des Etats africains étaient relativement nombreux (3 000 en 1963 ).
Depuis lors , les forces armées de ces Etats se sont étoffées en cadres qualifiés
et en spécialistes , en particulier grâce aux promotions de stagiaires formés
par les instructeurs français . De ce fait , les assistants techniques français
n'étaient plus que 951 en 1976. L'évolution de la conjoncture politique et
militaire a toutefois enrayé ce mouvement de baisse faisant passer le nombre
des assistants militaires à I 139 en 1980. Néanmoins , la décroissance de ces

effectifs devrait reprendre au cours des prochaines années.

La formation de stagiaires en provenance des Etats africains est très
appréciée par ceux-ci . Depuis 1963 , le nombre de ces stagiaires admis dans
nos écoles militaires a presque doublé, passant de 846 à I X94 en 1980.
L'objectif est de former 2 000 militaires par an. On observera qu'un tel
accroissement peut être finalement une source d'économie, étant donné qu' un
stagiaire en FRANCE coûte sept fois moins qu'un assistant technique fran
çais en AFRIQUE .

L'aide en matériel est surtout employée à renouveler les matériels four
nis au moment de l' indépendance des Etats africains.
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A l origine et conformément aux accords d'assistance technique conclus
en i960, la FRANCE avait équipé les forces armées des nouveaux Etats .
Cette aide logistique s'est poursuivie par la fourniture régulière de matériels
de renouvellement à partir de 1971 , et de plans pluriannuels bilatéraux a
partir de 1974.

La prévisicn est difficile dans ce domaine du fait de l'évolution des
politiques locales et surtout depuis 1975 , du fait des tensions internationales
en AFRIQUE , qui entraînent des actions inopinées et ponctuelles .

La nature de cette aide se modifie également , puisque la contribution de
la FRANCE est de plus en plus demandée pour l'équipement des armées
nationales en matériels élaborés et donc coûteux . Parallèlement , l' appauvris
sement de certains Etats conduit notre Pays à supporter des dépenses de
fonctionnement et de soutien de leurs armées ( pièces de rechange, carburants,
munitions, entretien ).

Quoi qu' il en soit , l'objectif est de privilégier l'aide en matériels majeurs
au détriment de l' aide accordée pour des actions de détail et surtout pour le
fonctionnement des armées. Le Ministère s'efforce également d'obtenir des
Etats qu' ils se dotent de matériels adaptés à leurs besoins et aussi standardisés
que possible, et qu' ils consacrent les crédits nécessaires à leur maintenance et
à leur entretien .

IV . - L AIDE AUX INVESTISSEME NTS.

Cette action , fondamentale pour le développement économique des
pays africains . s'exerce essentiellement par les subventions du Fonds d'aide et
de coopération ( FAC) et par les prêts de la Caisse centrale de coopération
économique ( CCCE ).

1° Les subventions du Fonds d'aide et de coopération ( FAC).

Le FAC est l' instrument privilégié de l'aide apportée par la FRANCE
au développement économique des Etats avec lesquels des accords de coopé
ration ont été passés .

Depuis 1979, le FAC est parmi les priorités du ministère de la Coopéra
tion , qui lui consacre une masse importante de crédits supplémentaires.

En crédits de paiement , la dotation du fonds s'est accrue de 34 ". en
1979 après intervention de la loi de finances rectificative . La loi de finances
pour 1980 prévoyait également une majoration de 16,5 de ces crédits .

Dans le budget de 19X1 . la dotation du fonds est en augmentation de
5,9 " i. en autorisations de programme et de 40,8 "n en crédits de paiement .
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Tableau n° 23

Fonds d'aide et de coopération ( FAI ' l.
( en millions de francs )
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On notera que les Etats du SAHEL auront reçu du FAC 214.2 millions
de francs en 1978 et 203 millions de francs en 1979. ce qui traduit l' impor
tance de la part réservée à ces Etats dans la distribution des subventions du
Fonds.

Le tableau ci-après indique la répartition géographique des crédits enga
gés en 1979 .

Tableau n° 24

Répartition géographique des crédits du FAC ( 979 ).

- PROGRAMME DES ÉTATS 4N5 45IM2«MI

Benin in looooo

Burundi I VSOIMNoI

Cameroun 45 44oooo

C ap- Vert 7 looooo
C entrafrique 2f> looooo
Comores F» IMMI IIIMI

Congo 42 IMMI
Côted'hoire 22 "60 000

Djibouti lo2ooooo
Gabon lu M" min

(iuinee-Bis-au f> looooo

Haïti < 05011110

Haute-Volta .14 2 OOIHMI

Madagascar Ivoooooo
Mali 21V5oooo

Ile Maurice 8 500 000

Mauritanie lu Wi

Niger >1 J IMHMHI
Ruanda 2 s sa4 22V

Sénégal 3<J 140 'OÔ
Seychelles Ifsooooo
Tchad 2 } 220 000

Togo 9 6ISIKMI
Zaïre 20 î50 000

- OPÉRATIONS D' INTÉRÊT GÉNÉRAI 79 55x 200 H

- OPÉRATIONS INTÉRÊTAT 70 175 000 F H

- AIDE D'L RGENCE LOOOOLMIOH

- UTILISATION DES ÉNERGIES NOLVEM.ES AI . SAHEI . I0500000 H

655 6X5 12V hf-
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La ventilation sectorielle des crédits du FA( s'établit comme suit :

Tableau n° 25

Répartition des crédits du hAl " par secteurs i engagements l9T«J i.

*

rtii ,.-'. générales 19.600.000 J r0

Dtv ; : pr›=nt rural t8t.219.000 27 6

D«5\v Ior: •■ cer.t et mimer 6 J. 540.000 9,7

Ir.::-- tr-rt-re 162 . 700.000 24,8

t rfrit / irt et social ... 41 . 219 . 155 6,3

En --- . et forz.,t::n 88.424.545 13,5

Acti n culturelle et . nforcotion 62.032.429 9,5

'o *---' '- y. générales et de contrôle 36.950.000 5,6

655.685.t 29 100 l

Du tableau ci-dessus, il ressort que les interventions du FAC se si tuent
principalement dans deux secteurs : le développement rural et les infrastruc
tures. Les dépenses en faveur de l'enseignement et la formation sont impor
tantes mais elles comprennent une part appréciable de dépenses d'assistance
technique qui sont abusivement mêlées aux dépenses en capital .

On remarque en outre la relative faiblesse des investissements dans le
secteur minier et industriel , constatation qui confirme les hésitations des
investisseurs déjà mentionnée dans le présent rapport ( Cf. ci-dessus I " par
tie ).

Avec près de 30 '"• des autorisations de programme du Fonds d'aide et
de coopération , le développement rural devrait constituer en 1981 le principal
secteur d' intervention de l'aide française aux investissements .

( ette priorité est largement | ustiliée par la situation économique des
pays bénéficiaires et la persistance \ oire l' aggravation des principaux problè
mes auxquels ils ont a faire face :

- déficit vivrier dans les pays du SAHEL.

- augmentation des prix des facteurs de production ,

- baisse effective ou prévisible des prix des principaux produits expor
tés ( cacao, café, arachide , uranium ).
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la politique de développement rural trouve son application dans les
différents secteurs du développement rural à travers des opérations dont le
financement est le plus souvent assure conjointement avec d'autres bailleurs
de fonds

- Ln matière d' hydraulique, l' aménagement des grands bassins lluviaux
devrait absorber en I MX pres du tiers des investissements réalisés dans le
domaine rural .

En ce qui concerne les barrages, on prévoit la continuation des travaux
en cours ( barrage de Silingue au MALI ), le démarrage de certains chantiers
( Diama au SÉNÉGAL ), des études d'exécution ( Kandadji au NIGER). Par
contre il n'est pas prévu de nouvelles études de factibilité afin de concentrer
nos moyens sur les programmes engagés.

Mention particulière doit être faite du barrage du Diama au SÉNÉGAL.
Les travaux de ce très important projet d'aménagement doivent s'étaler sur
une quarantaine d'années . La pièce maîtresse ne sera du reste pas le barrage
de Diama, qui , outre l' irrigation , n'a guère pour objectif que d'arrêter la
remontée saline, mais un second barrage, celui de Manantali , situé en terri
toire malien , et qui sera à la fois un barrage de retenue assurant la régularisa
tion du début du fleuve et un barrage hydro-électrique. La construction de ces
deux ouvrages d'art sera menée simultanément . Pour des raisons techniques
et financières , ce n'est qu'ultérieurement que seront entrepris les autres tra
vaux envi sages : aménagement du fleuve pour la navigation de SAINT-
LOUIS à KAYES, construction des ports de SAINT-LOUIS et KAYES ainsi
que d'une dizaine d'escales intermédiaires . D'ores et déjà , dès la fin de la
construction des deux barrages, pourront démarrer à leur tour le creusement
des principaux canaux d' irrigation de près de 400.000 hectares de terres ara
bles et la construction d'une centrale hydro-élec trique qui permettra la mise
en exploitation et la valorisation des richesses minières du SÉNÉGAL orien
tal et de l'ouest du MALI , en particulier, celles du riche gisement de fer de la
FALEME .

Compte tenu de l'érosion monétaire prévisible, les besoins de finan
cernent de « Diama » sont estimés à 29 milliards de francs CFA , soit 580

millions de francs français . Ils sont , dès à présent , largement couverts par des
engagements fermes et définitifs de l'ARABIE SAOUDITE et de la
FRANCE ( 40 millions de dollars chacune), ainsi que du KOWEÏT ( 28 mil
lions ) et d'ABOU-DHABI ( 20 millions ). Les travaux seront réalisés par des
groupements d'entreprises françaises ou à participation française .

- Dans le domaine de l'agriculture pluviale, la poursuite des grandes
opérations de développement intégré ( MALI Sud , DOSSO, Sud TCHAD)
apparaît comme une nécessité . Elles touchent en effet des populations nom
breuses et sont de ce fait susceptibles d'avoir un impact sensible sur le niveau
de vie des habitants, mais également sur la balance commerciale et le budget
de l' État.
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La poursuite ct le développement de projet * vivrieri tel* que ceux initié»
en HAUTE-VOLTA et au SÉNÉGAL paraient également nécessaires pour
favoriser te retour à l'équilibre alimentaire dans le SAIIEL

- Les ressources du FAC consacrées aux forêts sont en constante aug
mentation depuis quelques années.

Ceci correspond à l'aggravation des problèmes liés à la déforestation :
destruction du patrimoine foncier et désertification, difficulté d'approvision
nement des centres urbains en bois de feu et bols de service, modification
progressive de l'environnement et du climat,

Les travaux réalisés par les chercheurs français ont permis de mettre au
point et d'expérimenter des essences de bois (eycalyptus) dont la croissance
est très rapide et les rendements élevés. La plantation de ces nouvelles varié
tés, commencée avec succès, devra donc être pour suivie et étendue dans les
climats qui lui sont favorables.

- L'essentiel des actions d'élevage concerne l'élevage traditionnel.

Les opérations sont de plus en plus intégrées, c'estàdire qu'elles ten *
dent à prendre en charge les différents aspects de la vie des éleveurs : santé
animale, hydraulique pastorale, commercialisation, gestion des parcours, ali *
mentatlon des troupeaux et même dans certains cas, ravitaillement des éle
veurs en biens essentiels (mil, sucre, thé) ou construction d'écoles et de dis
pensaires.

L'appui a ax services nationaux concerne surtout la santé animale par la
fourniture de matériel et de médicaments pour les campagnes de vaccination
et de déparasitage. Enfin, certaines actions ponctuelles continuent à être
menées : abattoirs, laboratoiu, élevage intensif, etc ~

- Dans le domaine de la péche maritime, l'extension i 200 milles des
eaux territoriales a posé aux pays africains des problèmes Importants de mise
en valeur et de surveillance.

L'aide française soutient leurs efforts pour maîtriser leurs nouvelles
ressources en finançant les Infrastructures nécessaires (équipements portuai
res, frigorifiques, etc.) en les aidant 4 créer des armements nationaux et en
fournissant un appui à la pèche traditionnelle.
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Dans le domaine de* Infrastructures et des communications, les orienta *
tions pour 1981 sont les suivantes :

- infrastructures routières :

Hormis le financement d'études économiques et techniques de projets
routiers dans divers Etats, le FAC va notamment participer à partir de 1981 à
la réalisation du nouvel axe routier lourd DOUALA-YAOUNDE.

- infrutructures fcrmiilrcs :

Parmi les actions importantes du FAC en 1981 dans ce secteur, on
relève :

- la poursuite des travaux de réalignement du Transcamerounait et du
chemin de fer CONGO-OCEAN,

» l'étude du projet de prolongation du chemin de fer OCBN de PARA *
KOU à NIAMEY,

- l'étude de factibilité de la voie d'évacuation du minerai de fer de la
Falémé au SfNEGAL

- infrastructures portuaires et (luuala :

Les principaux projets dans ce domaine concernent :

- l'étude de création d'un port en eau profonde à ROCHER du LOUP
au CAMEROUN.

- la remise en état de la flotte marchande centrafricaine,

- l'étude de factibilité d'un port d'embarquement du minerai de fer de
la Falémé (SÉNÉGAL).

- aérodromes

Hormis la poursuite de son appui au fonctionnement de l'aéronautique
civile dans divers Etats, le FAC va axer son aide sur l'étude régionale de
modernisation de plusieurs aéroports de l'AFRIQUE cen traie (BRAZZA*
VILLE, BANGUI, N'DJAMENA) et sur l'extension et la modernisation des
aéroports de KIGALI au RWANDA, de BUJUMBURA au BURUNDI et de
CAP Haïtien en HAÏTI.

- télécommunications :

Parmi les actions importantes du FAC en 1981 dans ce secteur, on peut
d'ères et déji prévoir :

- la poursuite du programme d'extension du réseau de télécommunica
lions et de télévision du NIGER,
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- l'ingénierie des télécommunication au CAMEROUN.

- la réalisation du faisceau hertsien BRAZZAVILLE-POINTE-

NOIRE.

- la poursuite du programme d'extension du réseau de télécommunica
lions de TANANARIVE et de la côte Sud-Est de MADAGASCAR.

- la création d'une société d'exploitation des télécommunications A lon
gue distance au ZAÏRE,

- l'extension du réseau téléphonique du RWANDA.

Il convient de noter que l'ampteur de la plupart des projets auxquels le
FAC est intéressé requiert des volumes de financement qui dépassent les
possibilités de l'aide française et nécessite de plus en plus souvent des asso
ciations de bailleurs de fonds.

Dans ces opérations de financements conjoints, les crédits du FAC se
trouvent combinés avec une ou plusieurs autres sources d'aide pour la réalisa
tion d'un même projet. Il s'agit essentiellement :

- d'autres institutions françaises ( la CCCE surtout ),

- d'institutions d'aide multilatérale ( le FED ou la Banque Mondiale),

- d'autres aides bilatérales occidentales ( ALLEMAGNE, CANADA,
ETATS-UNIS).

- des institutions nouvelles d'aide des pays arabes producteurs de
pétrole

Il est possible de distinguer deux formes de financements conjoints :

- le « financement parallèle » i il consiste à décomposer un projet d'in
vestissement en lots cohérents et distincts attribués individuellement à chaque
co-fmancier : il a pour avantage essentiel de permettre l'utilisation optimale
du savoir-faire et du matériel technologique propres à chaque partenaire,

- le financement conjoint proprement dit : il réunit au sein d'un seul
projet les contributions financières gérées en commun.

La coopération franco-arabe présente fréquemment une succession de
l'intervention des deux aides, l'une prenant en charge la préparation du
projet (aide française), l'autre participant i sa réalisation : les fonds arabes
demeurent étroitement tenus informés, dès l'origine, du contenu des études
préalables.
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C'est entre 1972 et 1975 que cette procédure des financements conjoints
a pris son essor, période pendant laquelle la part des engagements du FAC
dans de tels projets est passée de 14 à 28 %. Depuis lors, elle se maintient
approximativement à ce niveau .

Signalons également que, parallèlement à la mise en oeuvre de ces
grands projets , le département , par un système de cotlnancement établi avec
les organismes n i gouvernementaux , mène une politique de petites opéra
tions dont l'effk ;é est de plus en plus reconnue.

2° Les prêts de la Caisse centrale de coopération économique (CCCE).

A côté du FAC , il convient de souligner le rôle croissant dans le déve
loppement économique de l'AFRIQUE de la CCCE , dont le volume de prêts
consentis a atteint 1.402,4 millions de francs en 1979 pour les seuls pays
africains francophones.

La Caisse centrale, on le sait , accorde deux sortes de prêts : les prêts dit
du « premier guichet » qui sont réservés à certains pays ou certaines actions
prioritaires et qui bénéficient de taux assez bas grâce à des bonifications de
l' État ( en 1977 , le taux moyen était de 4.5%) et les prêts dit du «   seco
guichet » qui sont consentis aux conditions du marché ( 13,90% au 24 avril
1980).

Le plafond des engagements que la Caisse centrale est autorisée à pren
dre a été porté en 1979 à 1.200 millions de francs (l er guichet ) et 500 millions
de francs (2e guichet ).

Les engagements effectifs de la Caisse en 1979 ont été légèrement infé
' eurs à ces plafonds puisqu'ils ont atteint 1.603 millions de francs.
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Tableau n° 26

Barème des taux d'intérêt pratiqués par la CCCE (i r guichet ).

I . Premier guichet normal Taux normal Taux réduit ( 1 )

A ) Opération* A rentabilité indirecte ,
opération* pilote* , formation

- paya le* plu* défavorisée ( 2 ) 3,5 I 2,5 X

- pays moyennement défavorisés 4,5 X 3,5 X

- pays le* moin* défavorisé* ( 3 ) 5,5 X 4,5 X

B) Opérations à rentabilité directe

- agriculture 5,5 X 4,5 X

- petites industries , artisanat ,
équipements public* et autres opérnioni 6 X 5 X

- industrie (grande et moyenne), tourine 7 X 6 X

II . ?reaier guichet - progreone exceptionnel d' aio ; au Sahel

- durant le différé d' eaortieeeaent : 1,5 X

- ensuite : 2 X

Parmi les projets engagés avec les concours mis en place en 1979 et
financés conjointement avec le FAC, signalons :

- lutte contre la sécheresse au SAHEL (coût total : 100 millions de
francs),

- aménagement des vallées des Volta (40 millions de francs),

- matériel de chemin de fer de l'Agence Transcongolaise des communi
cations (30 millions de francs),

- barrage du Diama (2.! 25 millions de francs),

- télévision du NIGER (67,5 millions de francs),

- extension du port de COTONOU (226 millions de francs).

En 1979, une innovation apparaît avec la ciéation d'un programme
exceptionnel en faveur des Etats du SAHEL d'un montant de 100 millions de
francs. Ce programme exceptionnel est alimenté à raison de 20 millions de
francs par des subventions du FAC, et à raison de 80% par des prêts à
conditions très douces de la Caisse centrale de coopération économique.

( 1 ) Le taux réduit s'applique lorsque les avances sont consenties à des établisse
ments financiers qui prennent le risque en pre mière ligne.

(2) BENIN , BURUNDI , CENTRAFRIQUE, COMORES, GUINÉE BISSAU ,
HAÏTI , HAUTE VOLTA, MALI , NIGER, RWANDA, TCHAD.

(3 ) COTE d' IVOIRE, GABON .
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Ce programme exceptionnel « SAHEL » se répartit ainsi entre les six
pays bénéficiaires :

- CAP-VERT 6 Millions de francs .

- SÉNÉGAL 22 Millions de francs,

- MAURITANIE 10 Millions de francs,

- HAUTE-VOLTA 22 Millions de francs,

- MALI 20 Millions de francs,

- NIGER 20 Millions de francs.

3" Le Fonds de solidarité africain .

Ce fonds dont la première réunion a eu lieu en février à NIAMEY
(GABON), lieu de son siège, a pour objet d'accorder des prêts à conditions
avantageuses pour le financement de projets d' investissements en AFRIQUE.

La décision de créer le Fonds de solidarité africain a été prise par la
Conférence des Chefs d' État francophones, qui s'est tenue à BANGUI en
mars I975 et l'accord portant création du Fonds a été signé à PARIS le 21
septembre 1976 par les représentants des Etats suivants : BENIN ,
BURUNDI , CAMEROUN , HAUTE-VOLTA. MALI , MAURICE, NIGER.

RWANDA, SÉNÉGAL, TCHAD, TOGO, ZAÏRE, COTE d' IVOIRE . CEN

TRAFRIQUE, GABON et FRANCE .

Ce Fonds constitue un ncu\eau mécanisme de solidarité grâce auquel le
développement économique des Etats africains qui y participent , principale
ment des Etats les plus défavorisés, doit être facilité . Il a pour objet de
contribuer au financement de projets présentant un intérêt part culier . Il
s'agit notamment des investissements dont l'ampleur nécessite des finance
ments multiples ou qui ont un caractère régional .

Les opérations du Fonds revêtiront trois formes :

- bonifications d' intérêt (au plus 1 /3 ),

- garantie des remboursements (subordonnés à une contre garantie de
l' État vis-à-vis du Fonds) qui ne pourra excéder au total 10 fois la part des
ressources affectées à cette opération ,

- allongement de la durée de certains prêts ( au plus 3 ans ).

La dotation initiale du Fonds est de 100 millions de francs français, soit
5 milliards de francs CFA. Elle est constituée pour moitié par l'apport de la
FRANCE et pour moitié par l'apport des 15 pays africains, signataires de
l'accord (sans compter les 3 pays : GUINEE-BISSAU, CAP-VERT et SEY
CHELLES, dont l'adhésion a été acceptée au sommet franco-africain de
DAKAR, en avril 1977 ). La participation de chacun des 15 Etats africains est
composée d'une fraction égale pour tous et d'un complément calculé selon sa
quote-part au FMI et sa participation à la Banque africaine de développe
ment.
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Bien que certains Etats n'aient pas encore versé leur contribution et que
le CAMEROUN ait confirmé qu'il n'entendait pas participer à ce Fonds,
celui-ci peut, néanmoins, être considéré comme opérationnel ; son capital
libéré s'élève, en effet, à 81 ,5 millions de FF. A ce jour, cependant, le Fonds
n'a été saisi d'aucun projet éligible à son concours.

4° « L'action concertée pour le développement de l'AFRIQUE ».

Des négociations entre la FRANCE, les ETATS-UNIS, le CANADA,
l'ALLEMAGNE le ROYAUME-UNI et la BELGIQUE ont abouti en
décembre 1979 à la mise au point d'une « Action concertée pour le dévelop
pement de l'AFRIQUE » (ACDA). Cette action, décidée à l'initiative de la
FRANCE, tend à coordonner l'aide accordée à l'AFRIQUE par les princi
paux pays donneurs de l'OCDE.

C'est, en effet, le 1 mai 1976, lors de la conférence franco-africaine de
PARIS que la proposition avait été faite par la FRANCE de créer un fonds
exceptionnel de promotion de l'AFRIQUE qui pourrait regrouper les princi
paux pays donateurs et dont la dotation initiale pourrait être de 1 milliard de
dollars pour cinq ans. Ce projet a donné lieu à de très longues discussions au
cours des réunions périodiques qui se sont tenues à PARIS en 1978 et 1979. Il
est apparu au cours de ces négocia tions que la création d'un fonds, entraî
nant la mise en place de ressources additionnelles, suscitait un certain nom
bre de préventions chez nos partenaires. En définitive, l'accord s'est fait en
octobre 1979 sur le lancement, à partir du ler janvier 1980, d'une « action
concertée pour le développement en AFRIQUE », dont l'objectif consiste en
une simple coordination des aides bilatérales des Six. Cet accord s'est concré
tisé par la publication simultanée dans les Etats concernés, le 23 décembre
1979, d'une déclaration commune, annonçant l'intention de ces Etats de
coordonner leurs moyens en vue de réaliser, en commun, des projets de
développement d'intérêt régional ou national, dans la ligne des priorités
définies de concert avec les Africains.Les caractéristiques de l'ACDA sont les
suivantes : les six gouvernements s'engagent à coordonner leurs aides bilaté
rales à la faveur d'une réunion d'experts qui aura lieu deux fois par an et, de
manière permanente, par le canal d'un « élément de liaison » domicilié à
PARIS; les Africains seront étroitement associés aux projets dans la phase
d'exécution, en intervenant au stade de la sélection des priorités d'action ; les
projets seront orientés vers le désenclavement des régions continentales, le
développement des ressources agricoles et la lutte contre les calamités natu
relles. Sur le plan financier, il n'y a aucun engagement à court terme, les Six
s'entendant seulement sur les moyens de mieux coordonner, dans un premier
temps, leurs aides, et de les accroître si possible dans un avenir non déter
miné.
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V. - LES CONCOURS FINANCIERS AUX ETATS

Il s'agit de l'aide financière globale accordée par la FRAI ' aux Etats
africains qui ne parviennent pas à couvrir leurs dépenses ov face à
leurs échéances : remboursement des emprunts contractés extérieur ,
dédommagement des agriculteurs victime * de la sécheresse ou , ' . at simple
ment , paiement des fonctionnaires . En outre, une partie de ces sommes est
utilisée à des fins militaires .

Le Parlement c-itique depuis plusieurs années cette forme d'aide qui
tient plus de l'assistance que de la coopération et qui . jusqu'à présent . a
connu une rapide croissance.

Au 1" août 1977, le montant des concours financiers accordés était de

83 ,4 millions de francs . Ils concernaient principalement quatre pays : l' Em
pire centrafricain , le MALI , le TCHAD et la HAUTE-VOLTA. On notera
qu' il s'agissait surtout d' État sahéliens, affectés par la sécheresse ou d' Etats
enclavés devant faire face à des coûts de transport très élevés . Une partie de
l'aide avait été affectée à des projets de développement rural , à des achats de
médicaments et à des remboursements de dettes .

Deux ans plus tard , au 1" août 1979, ces crédits avaient presque doublé .
atteignant le montant de 164,4 millions de francs , et intéressaient huit pays.

On doit donc considérer avec une certaine satisfaction :

- d'une part , la diminution des concours financiers effectivement versés :
le tabi-au ci-après indique en effet que le niveau des concours attribués était
de 115,4 millions de francs au I " août 1980, soit sensiblement moins qu' un
an auparavant .

- d'autre pa't , le blocage au niveau de 1980 des concours prévus dans le
budget de 1981 . Les crédits prévus à cet effet restent fixés à 287,15 millions de
francs, dont 59,43 miliions de francs au titre de crédits militaires .

Au 1 " août 1980, l < situation des encours est indiquée dans le tableau
ci-dessous.

Ce tableau appelle les commentaires suivants :

- Les concours financiers affectés au << fonctionnement » c'est-à-dire a

aider les Etats dans le reglement de leurs dépenses prioritaires et plus particu
lièrement des soldes des personnels de i'.ur fonction publique selevent a
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69 .5 " des concours linanciers globaux . On notera que c'est le ministère de lu
Coopération qui .1 assure le paiement des soldes de l'armée diihoutienne en
19X0 .

Les concours financiers destines a l'équipement représentent 16.5
des concours globaux .

Les concours financiers destines a aider les I tats .1 apurer leur dette
publique treprésentant ll.l des concours globaux ont été utilises .

Parfois . l' apurement des dettes internes des I lais a l' égard de leurs
fournisseurs est realise simultanément a la perception des impôts dus par ces
derniers , ce qui permet de rétablir des circuits finan ciers sains .

VI I I S RI MISIS 1)1 1)1 TU S

la IRW ( I a pu annoncer a la conférence tenue cette année à
KIGALI qu'elle avait décidé de renoncer a partir du I '" janxier 197«# au
rccoux rement des annuités de remboursement du capital et des intérêts des
prêts ci'nsi-niis a neuf paxs d ' \ LRK.)LI parmi les plus démunis .

I annonce de cette mesure faisait suite a l'engagement pris en ce sens
par les pax - développés en mars 19 ",s devant la ( M C Ll ).

I Ile s est concrciiscc dans la loi de règlement du budget de l978 qui
définit le montant des allégements accordes ainsi que les pays bénéficiaires .

Au total . les remises sur les créances existant au 31 décembre 19 ",s

s'élèvent a 6S2 millions de francs , se repariissant de la maniéré suivante :

- BENIN 33,3 nuili:s F.
- BURUNDI 2,2 - - ".
- COMORES 44,7 - - F.
- CENTRAFRIQUE 19 3 - - r.
- 01 INEE 21,c - -

- HÂUTE -VOLTA 144,4 - - r.
- MALI UT , 2 - -

- NIGER i2 ,' - -
- TCHAD 13i,2 - - .

- BANGLADESH I -Y. 4 -

- TOTAL ".

Il s'agit là d' une initiative intéressante . face au gonflement de l'endette-
m-nt de nombreux pavs en xoie de développement depuis quelques années
( cf. ci-dessus. I "' partiel .
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TROISIÈME PARTIE

L'AIDE DE LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE
EUROPÉENNE

Si l'aide publique française conserve un caractère largement bilatéral,
une part croissante de notre aide au développement aux Etats d'Afrique et de
l'Océan Indien d'expression française s'effectue désormais dans le cadre de la
Communauté économique européenne et plus particulièrement de la Conven
tion signée à Lomé le 28 février 1975. La contribution financière de la France
pour la période 1975-1980 s'élève à 819,8 millions d'U.C.E., soit une moyenne
annuelle de 959 millions de francs ( 1), soit encore, plus de la moitié de l'aide
multilatérale de la France.

Succédant aux Conventions de Yaoundé, cette Convention organise la
coopération entre la C.E.E. et 60 Etats d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifi
que (A.C.P.).

En effet, le Zimbabwe (ex-Rhodésie) est devenu i la conférence de
Nairobi (mai 1980) le soixantième État associé à la convention de Lomé.

( I ) I Écu - 5,85 FF au 1-7-1980.
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Tableau n° 28

Etats adhérents à la Convention de Lomé (

Population
en millions

( 1976)

P.N . B.

S. p. h.
( 1977)

AFRIQUE ( 43 pays ):
I Bénin 3,2 130

I Botswana 0.7 410

Burundi 3.95 120

Cameroun 7.6 310

Cân- Vert 0.3 550

K'entrafriuue I.X 230

C omores 0.31 270

( or 'o 1.4 520

Côte-d'Ivoire 7 610

Djibouti 0.1

Éthiopie 2X,7 100

I Gabon 0.54 2 590

Gambie 0.54 1X0

Ghana 10 . 5X0

Guinée 5.7 150

Guinée-Bissau 0.53 140

Guinée - F.uuatoriale . 0.32 380

Haute-Volta ...... 6.2 110

Kenya 13 . S 240

Lesotho 1.2 170

Liberia 1.6 450

Madagascar •M 200

Malawi 5 2 140

Mal : 5.X 100

Maurice 0.9 6X0

Mauritanie 1.4 340

Ni ger 4.7 160

Nigeria 77,1 380

Ouganda I 1.9 240

Rwanda 4.3 110

Sao-Tomé-et-Princ . . 0.1 490

Sénégal 5.12 3901

Population
en millions

( 1976)

P.N . B.

S. p. h.
( 1977)

Seychelles 0.1 610

Sierra - Leone 3.1 200

Somalie 3.3 110

Soudan 15.9 290

Swatziland 0.5 470

Tanzanie 15.1 1X0

Tchad 4.12 120

Togo 2.3 260

Zaïre 25.4 140

Zambie 5 . 8 440

Zimbabwe

( ARAIRES  ( pays
6,8

i :

500

Bahamas 0.21 3 310

Barbade 0,25 1 550

Grenade 0.11 420

Guyana 0.xo 540

Jamaïque 2.1 I 070

Suriname 0.4 I 370

Trinité-et-Tobago . . . 1.1 2 240

Dominique 0.0X 420

Sainie-Lucie
Beli /o

176

PACIFIQUE (7 pays
Ftd i 0.6 I 150

Kiribati

( ex-ileCiilbert ) . .

Papou.isie-
Nou»elle-Guinée . 2.83 490

Samoa-Occidental . 0.15 350

Tonga 0.09 330

Salomoi 0.2

Tuvalu 0,07

305,2

Mais l'événement nouveau est la signature de la nouvelle Convention
de Lomé. Aussi bien est-il nécessaire, après avoir rappelé les conditions dans
lesquelles la Convention de Lomé I a été exécutée, d'esquisser les grands
traits de Lomé II .

( I ) Le Zimbabwe ne ligure pa .< dans ce tableau .
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CHAPITRE I

LA PREMIÈRE CONVENTION DE LÔME ( 1975-1980)

La C onvention de Lomé a , par rapport aux précédentes Conventions
passées entre la C.E.E. et les pays africains, plusieurs traits originaux :

- un champ d'application étendu : elle est conclue entre 9 Etats euro
péens et 46 Etats africains, des Caraïbes et du Pacifique ( A.C.P. )

- le principe de la non-réciprocité des avantages accordés y est claire
ment affirmé ;

- elle comporte un mécanisme de stabilisation des recettes d'expor
tation :

- l'aide financière accordée par la C.E.E. est sensiblement accrue.

I. - LA COOPÉRATION COMMERCIALE

En vertu du principe de non-réciprocité, les produits des Etats A.C.P.
importés vers la C.E.E. sont admis en franchise de droits et de taxes ( I tandis
que chaque État A.C.P. fixe librement le régime des produits importés par lui
de la C.E.E.

Dans la pratique, la plupart des pays A.C.P. ont fait usage du droit qui
leur était reconnu d'appliquer à la Communauté un régime douanier non préfé
rentiel .

Cela n'a pis empêché les exportations de la Communauté vers les Etats
A.C.P. de progresser un peu plus vite depuis 1975 que les importations en
provenance de ces Etats : + 54 "« contre + 43 V La part de ces pays A.C.P.
dans les exportations de la C.E.E. reste toutefois assez fa blé ( 12,7 "«).

Quant aux exportations des Etats A.C.P. vers la C.E.E. , elles demeurent
très sensibles à la conjoncture. C"est ainsi qu'elles ont été en recul de 17 % en
1975 , en augmentation de 20 #/n en 1976 et de 19 % en 1977 et en recul de 5 %
en 1978 . De même, après deux années de stagnation, la part des importations
d'origine A.C.P. dans les importations communautaires a augmenté en 1978
pour atteindre 1 .9 'V

( ) A l'exception des produits agricoles soumis à organisation des marchés en
Europe pour lesquels l'entrée dans la C.E.E. est seulement facilitée.
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Ces importations sont composées à raison de 34 ";. de produits alimen
taires, de 33 " de petrole, le reste consistant essentiellement en engrais, mine
rais et métaux .

La ( E.E. a ainsi absorbé 43 " des exportations totales des Etats A.C.P.
( la proportion étant de 15 environ pour les Etats-Unis ).

Tableau n° 29

Évolution des échanges C.E.E.- A.C.P.

Importations et

exportations de la CEE
en milliards d' UCK

1975 1976 1977 1978

Importations de la CEE
en provenance des ACP .. 8 4 10,5 12,5 11,9

Accroissement annuel ... - 17 % ♦ 20 * + 19 * - s »

Part des ACP dans les
importations de la »JEE . 6,7 % 6,6 % 7,1% 6,7 1

Exportations de la CEE
à destination des ACP .. 8,1 9 , f 12,5 12,7

Accroissement annuel ... * 33 % ♦ 22 % + 27 * ♦ 2*1

Part des ACP dans les

exportations de la CEE . 6,7 % 7 * 7,6 % 7,1 *

Balance commerciale

CEE-ACP - 0,6 - 0,6 0,0 ♦ 0,8

On observe également que la balance des échanges C.E.E./ Etats A.C.P.
est désormais favorable à ces Etats. En effets, la C.E.E. n'a enregistré d'excé
dent avec les pays A.C.P. qu'en 1978. Depuis, la balance des échanges est à
nouveau favorable aux Etats A.C.P.

Selon les statistiques de la Communauté, les importations de la C.E.E.
en provenance des A.C.P. se sont accrues de 20 % l'an dernier. Dans le même
temps, ses importations ont diminué de 18 %. D'où en 1979, un excédent
commercial de 1,8 milliard d' ÉCU (soit 10,5 milliards de francs) en faveur

des pays A.C.P.
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Tableau »' JÔ

Les principaux partenaires commerciaux de la C.E.E.
(valeurs en million! d'U.C.E. )
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Sur deux points, cependant, les relations C.E.E. A.C.P.. posent dei
problèmes ;

- Le premier est celui des wetWn. Un de ton entrée dans la
Communauté. la Grande- Bretagne, pour ménager -rtalliés du Common
wealth, avait obtenu de ses partenaires européens la signature d'un protocole
sucrier garantissant l'achat par les Neuf aux pays producteurs A.C.r. d'un
contingent de 1,3 million de tonnes, conformément k un système de quotas.
L'alanguUsement du marché mondial à partir de 1975 * rendu cette garantie
particulièrement intéressante pour les pays producteurs. A tel point qu'au*
jourd'hui la C.E.E. achète les cargaisons de sucre produit par les A C.P. A un
prix deux fois et demi supérieur i celui du marché mondial.

Or, en 1975, quatre pays - le Kenya, l'Ouganda, le Congo et le Suri
name - souffrant d'une baisse de production, n'ont pu livrer A U C.E.E le*
quotas promis. Un délai de gricc leur fut, en tain, accordé. Seul le Kenya
demeurait exportateur. En 1971, la C.E.E. décida de réduire les quotas d'ex
portation de ces quatre pays. Le groupe des A.C.P. demande leur rétablisse'
ment. La C.E.E. refuse cette exigence, en considérant que la situation de
chacun des quatre Etats diffère et nécessite un examen «éparé.

- Le second point de désunion concerne le cacio et, au premier chef, la
Côte d' Ivoire, premier producteur mondial et qui. avec d'autres Etats A C.P.
(Ghana, Trinidad) alimente prés de 80% du marché européen. Les accords
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Infcriutlofuui sur le prix du cacao ont été résiliés en avril 1990 et depuis
lor» les négociation» se poursuivent pour parvenir i un accord sur la régula-
lion de cc produit

11 , - LA STABILISATION DES RECETTES D' EXPORTATION DES
ETATS A.C.P,

Cette procédure vlse à garantir aut Etats A.C.P. une stabilité des recfi-
le» qu'il » tirent de leurs exportation* %ers la C.E.E.

« Le Stabex * intéreite certain » produit » vitaux pour te* Était A.C.P. et
affectés par de fortes variations de prix ( 12 produits principaux et 17 »ou»«
produits, tout vlvrler» A l'exception du minerai de fer).

Le mécanisme de la Convention est mi » en cruvre lorsque, (tour un pays
donné, deux seuils sont franchis : le seuil de dépendance est atteint lorsque
les recettes d'exportation du produit ont représenté t année précédente 7.) H
(ou 2, 5 S pour le» pays le» plu » défavorisés ) des recettes d'exportation totale
du p4)s. t e seuil de déclenchement est fixé i 7,5 !» (ou 2,5 H pour les pay » le»
plus défavorisé») en-dc»»ou » de la moyenne de» recettes procurées par l'ex *
ponation de ce produit vers la C.E E. au cours des quatre années précédentes.
La différence entre ce cours moyen et le cours constaté donne lieu i transfert
au profit de l' État A.C.P. concerné.

Le Stabex a été doté pour la durée de la Convention d'un crédit de
375 millions d' U.C. répartis en 5 tranches annuelles. Les transferts versés sont
remboursable» en cas de redressement des cours.

En ce qui concerne le sucre. un accord particulier prévoit l'Importation
par la C.E.E. d'un contingent annuel de 1,4 million de tonnes. Un prix
minimum et /aranti qui est négocié annuellement i l'intérieur des prix prati
qué» dan » la C.E.E.

Le total des transferts effectués depuis 1975 dans le cadre du Stabex est
le suivant :

197 } 79,9 M.U.C.E.

1976 37,1 M.U.C.E.

1977 .. 32,4 M.U.C.E.

1978 16,4 M.U.C.E.

1979 63J M.U.C.E.

( I ) Voir ««kiiut I " partie.
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Depuis lit mise en oeuvre du système les transferts s'élèvent à 376,7
M.U.C.E.

Au total, 37 Etats A.C.P. ont bénéficié des avantages du STABEX . La
part des Etats francophones a toujours été la plus importante, sauf en 1976.
Sur les cinq années 1975-1979, elle a été en moyenne de 64 tt, la part des
Etats anglophones étant de 23,4

Les principaux Etats bénéficiaires du système ont été :

Le Sénégal 63.1 M.U.C.E.

La Mauritanie ................ 37 M.U.C.E.

Le Soudan 27,2 M.U.C.E.

Le Niger .. 22.7   M.U.C.

La Tanzanie 20,7 M.U.C.E.

Le Bénin 15,7 M.U.C.E.

La Côte d' Ivoire 15 M.U.C.E.

L' Éthiopie 14,4 M.U.C.E.

Ces huit Etats ont absorbé au total 58 des transferts.

Enfin, en ce qui concerne les 22 produits ayant bénéficié du Stabex, le
système est intervenu dans la majorité des cas ( 57 V>) en raison de chutes de
production dues aux circonstances naturelles.

Le Stabex est principalement Intervenu au profit des produits suivants

Arachide (huiles et graisses)....... 36 H du total

Fer ......... 16 H du total

Sisal . 5.3 S du total

Coton 11,2 H du total

Tourteaux 4,5 H du total

Café 3,7 V, du total

Dois ................... 10 Hdutotal

La première expérience du Stabex peut donc être considérée comme
satisfaisante dans la mesure où le mécanisme a fonctionné rapidement et s'est
traduit par des apports substantiels, notamment au profit des Etats les moins
défavorisés. La conjoncture internationale a , du reste, été favorable étant
donné que le système a commencé i s'appliquer dans une période où les
cours mondiaux des produits garantis étaient assez élevés.
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III . - L AIDE FINANCIÈRE .

L'aide de la C.E.E. initialement fixée à 3 990 millions d' U.C. a été

rajustée à 3 445 millions . La participation de la France est égale à 25,95 % de
ce montant , soit 819,89 millions d' U.C. Au 31 mai 1979, les engagements
s 'élevaient à I 756 millions d' U.C. A la fin février 1980, ils atteignaient
2 275 millions d' U.C. soit 66 "« de la dotation révisée . La programmation ,
c'est-à-dire l'établissement pour chaque État A.C.P. d'un programme indica
tif, s'est déroulée au cours de la première année suivant la signature de la
Convention . La mise en oeuvre des programmes indicatifs nationaux peut
difficilement faire l'objet d'une appréciation d'ensemble. Les situations sont ,
en effet , fort différentes d'un pays à l'autre, compte tenu des caractéristiques
propres à chacun , ainsi que de ses choix . On peut simplement constater que
les Etats A.C.P. forment actuellement trois grands groupes :

- dans 38 pays , les programmes sont financés à hauteur de 70 à 100 %

- dans 1 1 pays ce pourcentage se situe entre 40 et 70 %

- dans 7 pays ce pourcentage est inférieur à 40 V

Le niveau de réalisation est donc bien variable d'un pays à un autre
mais aussi d' une catégorie de projets à une autre . Les goulots d'étranglement
e situent le plus souvent au niveau de la préparation et de la mise en oeuvre

des projets plutôt qu'au niveau de la conception proprement dite .

En ce qui concerne l'affectation des crédits du F.E . D. , elle s'établissait
ainsi au 31 décembre 1978 :

Développement de la production 48,3

Infrastructure économique 17 " i.

Développement social 13,1 %

Autres secteurs 2 6 °/

Conformément aux dispositions de la Convention de Lomé, une atten
tion particulière a été portée à la situation des Etats A.C.P. les moins dévelop
pés. C'est ainsi qu' ils ont bénéficié de plus de 60% des ressources financières
programmées, alors que leur population ne représente que 42 % de la popula
tion globale des A.C.P. Les financements leur sont, par ailleurs, accordés aux
conditions les plus favorables : 88,3 % sous forme de subventions, alors que
ce pourcentage n'est que de 62,6 % pour les autres Etats A.C.P.

Parallèlement aux versements du Fonds européen de développement, la
Banque Européenne d' Investissement a accordé, sur ses ressources propres, des
prêts pour un montant de 159,3 millions d' U.C.E. pour les prêts bonifiés et de
50,4 millions d' U.C.E. pour les capitaux à risque ( I ).

( I ) Situation au 31 octobre 1978 .
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La répartition sectorielle de ces prêts est la suivante :

Industrie, agriculture et services, 63,8 % dont :

- Industrie 59,6%

- Agriculture 1,7%

-   Touris 1,9%

Énergie, communication, infrastructures, 36,2 %, dont :

- Énergie 15,3%

- Communications 18,7%

- Infrastructures 2,2%

En conclusion, on peut observer que dans l'avis qu'il a émis le
13 décembre 1978, le Conseil économique et social a estimé que le bilan de la
Convention de Lomé était positif au plan de la coopération entre pays indus
trialisés et pays en voie de développement, notamment en ce qui concerne les
échanges et le volume de l'aide. Les privilèges accordés aux Etats A.C.P., en
particulier ceux qui résultent du principe de non-réciprocité, lui ont paru
devoir être maintenus dans le cadre de la nouvelle Convention sous réserve

que celle-ci soit de durée limitée et ne connaisse pas d'extension géographi
que démesurée.

IV. - LA COOPÉRATION INDUSTRIELLE

La Convention de Lomé comporte quelques dispositions relatives à la
coopération industrielle. Dans ce cadre la création d'un Centre de développe
ment industriel a été obtenue par les Etats A.C.P. Les missions de ce centre
consistent en la diffusion d'informations sur les marchés, le financement, le
coût des opérations, l'aide à la création d'entreprises mixtes C.E.E.-A.C.P.,
préparation des projets, recherche de technologie, du financement etc.

Dans chaque État membre a été choisi un organisme chargé d'assurer le
contact avec les milieux industriels afin de rechercher les entreprises désirant
coopérer dans les pays A.C.P. ou de recueillir les idées de projets ; des experts
appartenant à des organismes de développement industriel A.C.P. participent
aux négociations. Au départ, la difficulté du centre a été de trouver des
projets industriels valables, d'où la mise au point d'un guide pour la prépara
tion des propositions. A la fin de l'année 1979, sur 379 projets industriels
retenus par le C.D.I. vingt et un étaient en voie de réalisation, trente au stade
de la négociation après étude, soixante-cinq au stade de l'étude, quatre vingt-
seize à la recherche de partenaires au sein de la C.E.E.

Le centre a mis au point et diffusé ce qu'il a appelé des « profils
industriels », c'est-à-dire des technologies permettant des productions à
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échelle relativement réduite, autorisant la création d'entreprises compétitives
en vue d'alimenter des marchés peu étendus ; de telles mises au point ont été
faites pour la céramique, le bois, le verre, par exemple. Des actions de forma
tion à l'usine et au C.D.I. cofinancées par le centre ont porté sur un total de
quatre vingt-une personnes depuis 1979.

Enfin, le centre s'est mis en mesure de répondre à un nombre croissant
de demandes de rensignements techniques spécifiques ou d'orienter les
demandeurs vers les organismes compétents. Au total les résultats du centre,
dans un contexte difficile, sur un laps de temps court, et avec des moyens
modestes (dix experts et 6 200000 U.C.E. pour trois ans), sont loin d'être
négligeables.
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CHAPITRE II

LA NOUVELLE CONVENTION DE LÔME ( 1980-1985)

Conclue pour cinq ans. la première Convention de Lomé est armée à
expiration le I " mars 1980. Après une série de rencontres entre la CEE et les
Etats ACP l'accord final est intervenu le 31 octobre 1979 sur les termes d'une

nouvelle Convention pour les cinq années à venir . Cette nouvelle convention
intéresse 60 Etats ACP.

Mises à part l'aide à la production des minerais et la coopération agri
cole qui constitue une innovation , elle se caractérisera surtout par une conso
lidation et , sur certains points, par un aménagement de la Convention de
Lomé.

I. - LA COOPÉRATION COMMERCIALE

99,5% des exportations des Etats ACP bénéficient du libre accès au
marché communautaire . Pour le 0,5 " restant ( essentiellement des produits
couverts par la politique agricole commune ), la Communauté accorde des
préférences tarifaires pour quelques produits ( tomates. oignons , carottes ,
conserves et jus de fruits ).

La Communauté a accepté de garantir un contingent annuel de 30 00«
tonnes de viande bovine (9% de plus qu actuellement ) pendant 5 ans aux
Etats ACP, en franchise de douane, et avec une réduction de 90 "<> du prélève
ment. En ce qui concerne les exportations de rhum des Etats ACP, l'accrois
sement annuel sur le marché anglais est maintenu à 40 %: pour les autres
membres de la Communauté il est porté de 13 à 1 8 % .

Les dispositions sur les règles d'origine restent celles de la Convention
de Lomé, mais des procédures spéciales sont désormais prévues pour répon
dre aux cas particuliers qui pourraient se poser. En échange, la Communauté
maintient la possibilité de recours à la clause de sauvegarde, mais celle-ci ne
peut être appliquée sans consultation préalable des Etats ACP (I

IL - LA STABILISATION DES RECETTES D' EXPORTATION

Le système Stabex se trouve confirmé. Au titre de la nouvelle conven
tion , 550 millions d' UC seront dégagés pour financer ce système ( contre 375

( 1 ) La clause de sauvegarde n'a jamais joué pendant Lomé l.
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millions d' UC au titre de Lomé ). Le nombre des produits et sous-produits à
en bénéficier passe de 34 à 44, ies nouveaux produits étant essentiellement le
caoutchouc, les noix de cajou , le poivre, les crevettes, les graines de coton , les
graines oléagineuses .

Les seuils de fluctuation de dépendance, pour calculer les transferts ,
sont réduits de 7,5 % à 6,5 " n, les seuils applicables aux pays les moins déve
loppés sont ramenés de 2.5 u « à 2 V

III . - LE SYSTÈME DES MINERAIS

L'objet de ce mécanisme ( le « Sysmin ») est de maintenir en état de
marche dans les pays africains les exploitations minières existantes qui
seraient menacées par une diminution des recettes d'exportation ( cas du cui
vre pour le Zaïre et la Zambie, avec les fluctuations des prix sur le marché
mondial ); il s' agit aussi de favoriser la reprise des investissements miniers
(étrangers et nationaux ) en Afrique, pour assurer le plein développement de
ce potentiel considérable qui s'était trouvé négligé ces dernières années, en
raison peut-être des risques politiques inhérents à ces régions. La CEE . pau
vre en ressources minières, a tout intérêt à s'assurer des approvisionnements
réguliers en Afrique .

De plus , puisque au plan international les négociations pour stabiliser
les cours des minerais ne progressent guère ( I ), le mécanisme de Lomé II
prévoit , en attendant, pour les pays producteurs et exportateurs vers la CEE .
une protection minimale indispensable au maintien de leur potentiel de pro
duction ; il concerne les principaux minerais exportés par les ACP : cuivre et
colbat ( Zambie, Zaïre, Papouasie ), phosphate ( Togo. Sénégal ), bauxite et
alumine ( Guinée. Jamaïque. Surinam , Guyane ), manganèse ( Gabon ), étain
( Rwanda ). Le fer ( Mauritanie et Liberia ) qui entrait dans le Stabex de Lomé
I , continuera d'être couvert par ce dispositif pendant les cinq ans à venir.

Comme pour le Stabex , ce système de protection ne fonctionne qu'au
delà d'un « seuil de dépendance » ( le minerai doit représenter au moins 15 %
des recettes totales d'exportation , toutes destinations ) et un « seuil de
déclenchement » : il ne joue que si la capacité de production ou d'exportation
vers la CEE risque d'être réduite de plus de 10 "» à la suite d'une diminution
des recettes d'exportation telle qu'elle compromette la rentabilité et le main
tien du potentiel de production . Dans ces cas-là , le pays peut obtenir de la
CEE une contribution au financement de projets tendant à maintenir ou à
restaurer la capacité de production et d'exportation ( prêts spéciaux à I "»
d' intérêt , remboursables en quarante ans avec dix ans de différé ) 280 mil
lions d'unités de comptes sont prévus pour ce financement et la BEI pourra y
concourir pour 200 millions UCE .

( I ) Voir ci-dessus l rc partie .
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Outre ce dispositif de sauvegarde de l 'économie minière des ACP, la
nouvelle convention de Lomé prévoit un ensemble de dispositions en faveur
de leur développement minier et énergétique.

Premièrement, les actions du type « assistance technique et financière »
sont, dans le domaine géologique et minier, renforcées pour permettre,
notamment, la mise en place de fonds nationaux ou régionaux d'exploration.
Deuxièmemement, des concours supplémentaires sous forme de capitaux à
risque, aux investissements préparatoires à la mise en exploitation des projets
minerais et énergétiques sont prévus. Troisièmemement, la BEI , Banque euro
péenne d'investissement, est autorisée à s'engager dans le financement de
projets d'intérêt mutuel, cet engagement pouvant aller (au-delà des dotations
prévues contractuellement par la convention elle-même) jusqu'à un plafond
de 200 millions d'UCE. Enfin, la proportion des investissements privés
pourra s'appuyer sur la conclusion, avec les pays ACP qui le souhaitent,
d'accords spécifiques de protection des investissements signés par la Commu
nauté et ses Etats membres.

IV. - L'AIDE FINANCIÈRE

Plus difficile - au point d'aller jusqu'à l'apparence de rupture en mai
1979 - a été la négociation sur le montant du financement des différentes
opér lions, passant principalement par le FED ( Fonds européen de dévelop-
peir. . 1 ) et par la BEI ( Banque européenne d'investissements).

Dans Lomé I , le fonds était de 3,466 milliards d'unités de compte soit
19,7 milliards ue francs ). Il fallait l'augmenter tant pour répondre aux dispo
sitions nouvelles de Lomé II que pour tenir compte de l'inflation mondiale et
donc maintenir, sinon améliorer, le pouvoir d'achat de ces capitaux. La CEE
a proposé une revalorisation de 40%, ce qui avec les engagements nouveaux,
portait le Fonds à 5,1 milliards d' UC. Les Etats ACP en demandaient 10,8.
L'écart entre les deux chiffres était donc considérable, et la conciliation diffi

cile. Finalement, la CEE a ajouté 500 millions, ce qui fait un total de 5,607
milliards d'UC, soit un accroissement de 62 % (et même de 72 % si on l'estime
en dollars).

Ce montant comprend :

- 2 928 millions d'unités de compte sous forme de subventions
- 504 millions d'unités de compte sous forme de prêts spéciaux (prêts

sur 40 ans à 0,75% au I%) ;

- 280 millions d'unités de compte sous forme de capitaux à risques
- 550 millions d'unités de compte sous forme de transferts pour la

stabilisation des recettes d'exportation ;
- 280 millions d'unités de compte pour le nouveau système concernant

les produits miniers ;
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- 685 millions d'unités de compte sous forme de prêts bonifiés de la
Banque européenne d'investissement ;

- 180 millions d'unités de compte représentant les frais des délégations
de la commission dans les Etats ACP, qui sont pris en charge par le budget
des communautés alors qu'ils s'imputaient jusqu'à présent sur les crédits du
FED ;

- 200 millions d'unités de compte représentant le montant des interven
tions additionnelles de la Banque européenne d'investissement sur ses res
sources propres qui pourraient être effectuées pour financer des projets
d'investissement miniers et énergétiques.

Par ailleurs, l'Accord financier interne prévoit , parallèlement aux enga
gements à l'égard des Etats ACP, la mise à disposition des Territoires d'Ou-
tre-Mer des Etats membres d'une aide globale de 94 millions d'unités de
compte. Le financement du FED sera comme par le passé assuré par des
contributions des Etats membres selon la clé suivante :

- France 25,6

- République fédérale d'Allemagne 28,3
- Royaume-Uni 18
- Italie 11,5

- Pays-Bas 7,4
- Belgique 5,9
- Danemark 2,5

- Irlande 0,6

- Luxembourg 0,2

V. -- LA COOPÉRATION INDUSTRIELLE ET AGRICOLE

Un Centre technique de coopération agricole sera créé dont la compé
tence s'étendra aux problèmes d'informations scientifiques et de formation.
Par ailleurs, les moyens du Centre de développement industriel seront amé
liorés. Celui-ci, en effet, doit développer les missions suivantes : aider, à leur
demande, les pays ACP à déterminer les secteurs prioritaires de leur dévelop
pement industriel , en particulier dans le domaine des PMI favoriser les
contacts entre responsables et opérateurs privés industriels des pays ACP et
les opérateurs privés de la CEE ; contribuer à la création d'entreprises
conjointes. C'est en fait la poursuite de l'essentiel de l'action menée durant
les trois dernières années par le centre, en l'amplifiant et en renforçant cer
tains secteurs.
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ANNEXES

Statistiques relatives à l'aide publique
française aux pays en développement
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A. Récapitulation générale des apports de la France aux pa _> en dé\eloppement
( l97Xi

( En millions F et S )

DOM-TOH
Etats

4'Afriqu* fraicopHotcs £tstl Maghreb Autres pars étrangers Aide multilatéral* Tetâl '
F 4 f $ F $ t $ f * rr-

l. Aide publique au développement :
A. Aide bllatireie

équipement
Coopération technique et cultu

relle
Soutien économique et financier.

(dont aide alimentaire)

790,®

3 169.8
1 217.0

175,2

702.4
269.7

448,3

1.958.8
341.3

(38.0)

99.3

434.1
75.6

(8.4)

11.1

691.0
65.7

(1")

2.5

153,1
' 4.6

(3.6)

50.1

450.7
54.4

(54.4)

11.1

99,9

12.1
(12.1 )

10 607,9
1 300,1

6 270.3
1 478.4

(108,6)

2 350,6
288,1

1 389,5
371.9
(24.1 >

Total des dom 5177,4 1 147.3 2 748.4 609.0 767.9 170.2 555.2 123.0 9 249.0 2 049.5
rrecs ;

Prêts bruts
Remboursements

403.3
265.3

09.4
58.8

604.8
222.0

134.0
49.2

J82.4

93.3
84.7

20,7
564.0

169.0
129.4

>7,4 ~ 1 974.5
749.6

437.5
166.1

Prlts nets
Crédits de consolidation :

Montants bruts
Remboursement*

138.0 30.6 382.8 84.8 289.1 64.0 415.0

169,6
S5.6

92.0
42.0
12 3

1 224,9

189.6
« â

271.4

42.0
.i i

Montants nets

B. Aide multilatérale
(dont prêts BEI Turquie)

1Î4.0 29.7

_ 1 600,4

(«.9)
354,7

(2.0)

134.0

1 600.6
(8.9)

29.7

354,7
(2.0)

Total de l'aide publique . . . . 5 315.4 1 177.9 3131,2 «93,8 1 056,9 234,1 1 104.2 244.7 12 208.5 2 705.1

II . Autres apports du secteur public . .

III . Apports privés I

A. Crédits i Importation garantit
B. frits et investissement.
C. Dons des organismes bénivales

873.8

n.d .

193.6

..

n.d.

768,5

1 890,0
400.0

170,3

418.8
88.6

— 115,6

2156.7
2 315,6

— 25.6

477.9
513,1

562.5

4 947.9
9 665,2

124.6

1 096,5
2 146,2

2039.2

S W4.4
12 400.8

90.0

462.9

993.2
2 747.9

19.9

Total secteur privé _ 2 290.0 507,4 4 472.3 991,0 14 633,1 3 242.7 21 485.4 4 761.0
Total général 6 189,4 I 371,5 6 189,7 1 371,5 5 413,6 1 199,5 16 299,8 3412,0 1 600,4 354,7 15 783,1 7 929,2
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B. - Aide des pays de l'OCDE et de l'OPEP ( 1979 )

OCDE

1979

Ka S

4u P.N. B.

Million

de dollars

1978
%

1975

H

Suéde 0.44 956 0.90 0.82

Norvège 0.93 428 0.90 0.66

Pays- Bas 0.91 I 404 0.82 0.75

Danemark 0.75 448 0.75 0.58

France 0.59 3358 0.57 0.62

Belgique 0.56 631 0.55 0.59

Australie 0.52 620 0.55 0.65
Rovaume-Iini 0.52 2 067 0.48 0.37

Canada 0.47 I 042 0.52 0,54
Allemagne fédérale 0.44 3 350 0.37 0.40

Nouvelle-Zélande 0.30 62 0.34 0.52

Japon 0.26 2 638 0.23 0.23
Finlande 0.21 86 0. 7 0.1 H

Suisse 0.21 205 0.20 0.15

Autriche 0.19 127 0.2V 0.21

Ftats - 1 nis 0.19 4 567 0.27 0.26

Italie 0.09 279 0.14 0.16

CAD 0.34 22 267 0.35 0.35

OPEP

Oualar 60 251 3.6 '' 15.62
Koweil 5.1-1 I IW 6.35 X. 2

Arabie Saoudite 3.15 I 970 2.76 5.40

Irak 2.94 86 0.76 1.65
î-mir:it «. ir:ih#»v mut I SX ■• 17 S Ml 14 ?

Libye 0.58 146 0.93 2.31

Venezuela ll. I. 83 0.28 0. l

Algérie 0.14 I -15 0 . X 0.28

Nigeria 0.05 2r 0.0IX 0.05

Iran ( 0.03 ( 21 ) ( 0.331 1.13

OPI P 1.28 4 71 1.35 2.71

C. - Formes de l'aide publique française

| 1977 1978

Aide bilatérale

- Dons 8 416.8 9 249 75.8
- Prêts nets XX4 I 224,9 10

- Crédits de consolidation 118.8 134 l.l

9 419.6 10 607,9 86,9

Aide multilatérale

- Aide européenne 955.4 542.4 4.4

- Banque mondiale ! A.I.I ).. F.M.I. . B.I.R.D. ) . 471 68X 5.6

- Banques teitionales 186.3 236.1 1.9

- O.N.U 106.3 134.1 l.l

I 719 I 600,6 13

TOTAL Il 138.6 12 20X.5 100
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D. - Répartition géographique de l'aide publique bilatérale
( 1978 )

DOM

Prêts et
crédits

de

consolidation

TOTAL

Million de F. "o

D.O.M. - T.O.M 5 177.6 138 5 315.6 50.1

Afrique francophone 2 748.4 .182.8 3 131.2 2*5

Maghreb 767.8 289.1 I 056.9 10

Autres Etats 555.2 549 I 104.2 10.4

9 249.0 [ 358,9 10 607.9 100

E. - Aide publique bilatérale aux pays les moins avancés en l*78

( En millions F )

Nu w

Ihnwim tm*

Dot r.*. un I

Tchad 2J.1 211.0

HMto-V«ta 124.4 23.0

Empire C—tnêttùn 109.1 os 109,1

Mali 11Î.4 j i.8 144.2

Niger V),A Ut S

Umm Si/ 7.2

H.2 217

Ivmtf 40 S 0.1 41.4

ivrwnd 310 1.4 >1.4

AMIm ftr» « non vwmiW« 2*1.1 2,t »4.4 I

T«taJ 1IHS 147.4 1 1M.1


